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CdSSiRÛCTIOSS ÉLEVÉES SUR UN TERRAIN LOGÉ AVEC FACULTÉ 

D'Y BATIR. — SAISIE IMMOBILIÈRE DE CES CONSTRUCTIONS 

0 DO DROIT AD BAIL COMME ACCESSOIRE. — VALIDITÉ. 

1*1 talable la saisie immobilière de constructions élevées 
par M locataire sur un terrain à lui loué avec la faculté 
$1 bâtir, ainsi que du droit au bail comme accessoire, bien 
qu'il ait été stipulé qu'en fin de bail le propriétaire du ter-
rain aurait la faculté de les conserver moyennant le paie-
ment de l'estimation à dire d'experts, ou d'en exiger ta dé-

mlition par le locataire. 

Les sieurs Bonnehorgue, Duchemin et Berly, créanciers 

delà dame Feste, avaient fait saisir sur elle des construc-

tions par elle élevées sur un terrain que lui avait loué la 

société civile de Bercy, pour vingt années, avec l'autori-

iation d'y bâtir et sous la condition qu'à la fin du bail la 

lociété aurait l'option de reprendre lesdites constructions 

moyennant le prix d'estimation à dire d'experts, ou d'en 

exiger la démolition par le locataire; stipulation qui, dans 

la première hypothèse, conservait aux constructions le ca-

ractère d'immeubles, mais qui ne transmettait à l'acqué-

reur qu'un droit résoluble, et qui, dans la seconde hypo-

thèse, faisait perdre à ces constructions la qualité d'im-

sietibles. 

k droit au bail avait aussi été saisi comme accessoire 

nécessaire et indispensable. 

Le sieur Lagrange et le syndic de sa faillite avaient de-

mandé la nullité de cette saisie,, sur le double motif que 

les constructions saisies avaient été vendues au sieur La-

grange par la femme Feste, avant son départ pour l'Amé-

nqueoù elle avait été rejoindre son fils, et que d'ailleurs 

■es constructions saisies ne pouvaient être réputées im-

meubles, puisqu'ils étaient exposés à être démolis. 

Mais, par un motif d'économie, dont les acquéreurs 

même sérieux ont souvent à se repentir, l'acte de vente 

ps seing privé, représenté par Lagrange, n'avait pas été 

enregistré, de sorte que le Tribunal avait écarté le premier 

«"jyen de nullité dont nous ne parlerons pas. 

Il avait repoussé le second et ordonné la continuation 
oes poursuites, 

« Attendu qu'aux termes de la loi, les fonds de terre et les 
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nls sont immeubles par leur nature; que si on a pu 

™erer comme mobiliers des bâtiments construits sur le 

* aUtrU1' c'est alors que lesdits bâtiments sont destinés 

priéte T6"1!11' à être démolis ou enlevés, et non lorsque la pro-
bes J . et, de? constructions, quoique divisée sur deux 
e°nditi Se réunir un iour sur une seule, en vertu d'une 

> ,1011 suspensive ou résolutoire prévue par un contrat; 
Wrp l f ^u '' r^su'te des conventions originaires faites 
ëonstr ■ me Fegte et la société civile de Bercy, que les 

oap„uo'1°ns faites plus tard par la femme Feste l'ont été 

bailler r? avec l'autorisation formelle de ladite société 
''»ns rpT' 6t * 'a condilion expresse que lesdites construc- j 

paieme,, T0?,1 3 .la n" du Dail à lad'te société, moyennant le i 

lesLii ''estimation à dire d'experts, si mieux n'aiment 

f Ato T* a,S3er démolir par la locataire; 
locataire"l ^ °-e-s conventions établissent au profit de la 
1"e cett A Pr°Pr'été des bâtiments par elle construits, mais 
lutoirg

 a
6 rn,'ere propriété est grevée d'une condition réso-

est accorHifr°^1 ^es ca'"eurs Qui' se'on ''option qui leur 
définitif, J ',?euvent devenir, à la fin du bail, propriétaires 
binées A 'tes instructions; qu'ainsi, elles ne sont pas 
leur c0n,

a e nécessairement démolies, ce qui suffit pour 
CféàaciereiHVeri 'eur nature immobilière et pour autoriser les 
*'mposer v ,.i°cala're à les saisir immobilièrement, sauf 
des COn

 a| adjudicataire la condition résolutoire résultant 
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DANS UNE IMPRIMERIE. 

PONSABILITÉ. 

ir un jeune 

ï^°nsaKÏUé 1^ 3 ^onné Wé» à une gràve'question de 

IVE DANS UNE IMPRIMERIE. — ENFANT BLESSE. 

ljn „ . , ~~ RESPONSABILITÉ. 

flplorabieseet a eu pour un ^eune emPloyé des suites 
St)on8»Kii:w (1Q1 a donné lieu à une gravé question de 

se présentait dans les circonstances sui-

oî ̂ 9'0n dp0
C°mment s'0père dans les imprimeries l'im-

'^U s'«_. s °uvraffpa i Per1 s'a8it S
d
°uyrages- Lorsqu'une feuille a été composée, 
e la tirer et de la mettre sous presse, trois Sont V. ,u>'",v r"1^"^, nuis 

1 ctlargées de ce soin; sur une sorte de ta-

ble mobile et posée sur un chariot on place les caractè-

res qui ont servi à composer la feuille ; un ouvrier, à 

l'aide d'un rouleau, enduit d'encre ces caractères ; un se-

cond ouvrier y dépose la feuille de papier qui doit être 

imprimée, et le tout emporté par le chariot passe sous 

un cylindre qui par son poids opère l'impression ; à la 

sortie du cylindre la feuille de papier mise et imprimée 

est enlevée par un troisième ouvrier, et le chariot, par 

un mouvement de retrait, rapporte devant le premier les 

caractères que l'on enduit de nouveau d'encre, et sur 

lesquels on dépose une nouvelle feuille de papier. Tout 

ceci s'exécute avec la plus grande rapidité, et la presse 

mue par la vapeur en est arrivée à accomplir des prodi-

ges de vitesse. Ce sont d'ordinaire des femmes ou des en-

fants qui sont chargés de poser et de retirer les feuilles 

présentées à l'impression. On comprend que pour celui 

qui, placé à l'extrémité de la machine, retire les feuilles, 

il peut y avoir un double danger : pour les mains d'abord, 

s'il les approche trop près du cylindre et n'attend pas que 

la feuille en soit complètement sortie ; pour les pieds en-

suite, s'il les engage imprudemment sous la machine, et 

si le chariot, dans son mouvement de va-et-vient, les 

rencontre. Le premier de ces dangers est facile à éviter, 

puisqu'il suffit d'attendre que la feuille vienne se placer à 

la portée de l'ouvrier ; pour prévenir le second, on a dans 

plusieurs imprimeries établi à la place qu'occupe l'ouvrier 

une sorte de siège élevé sur lequel il s'asseoit, et disposé 

de telle sorte, à l'aide de barres de fer, qu'il ne lui est 

pas possible d'étendre les pieds sous le parcours du cha-

riot; dans d'autres imprimeries l'ouvrier travaille debout; 

il lui est expressément défendu de s'asseoir; le danger ne 

peut exister tant qu'il se conforme à ces prescriptions; 

est d'une exécution tellement difficile que l'ouvrier doive cher 

cher à s'y soustraire ; 
« Attendu que JacouetetBourdilîat ne peuvent objecter non 

plus qu'il n'y aurait de choix qu'entre deux dangers; en effet, 
en même temps que le travail assis est permis, même imposé 
aux receveurs de feuilles dans presque toutes les imprimeries, 
11 est constant pour le Tribunal, et il résulte du rapport de 
l'expert qu'on y a su prendre, en vue du travail assis (notam-
ment dans l'Imprimerie impériale où des femmes sont em-
ployées à cet office, et dans l'imprimerie Firmin-Didot où ce 
sont des enfants comme chez Jaottet et Bourdillat), des pré-
cautions qui mettent ces ouvriers à l'abri de tout accident 
pouvant résulter des mouvements nécessités par le travail ou 
par l'action même de s'asseoir ; que Jacottet et Bourdillat, au-
raient pu et dû 1° permettre le travail assis, 2° prendre des 

précautions pareilles ou analogues à celles dont on vient de 

parler ; 
« Attendu que. le fait particulier qui donne lieu au procès 

actuel, vient appuyer de la manière la plus concluante les 
motifs tirés du danger de la consigne en vigueur chez Jacottet 
et Bourdillat, considérée comme à peu près inexécutable et 
ouvrant, par suite, la voie à des imprudences obligées de la 
part de ceux qui y sont soumis ; qu'en effet, il est certain que 
le jeune Gonet, âgé de douze ans, avait fait la veille une jour-
née de quatorze heures, ce qui est une contravention à la loi ; 
que, par suite, lorsqu'après un nouveau travail île trois heures 
debout, il a voulu s'asseoir, ce qui a occasionné l'accident, il 
étai |$ès excusable de chercher, malgré la consigne, à conci-
lier son travail avec une attitude ' moins fatigante; que si 
Gonet a été imprudent dans le mouvement qu'il a exécuté, 
cette imprudence est inhérente à son jeune âge; qu'elle est un 
fait inévitable sur lequel doit compter le patron qui emploie 

des enfants ; 
« Que ce qui manque à des enfants, sous ce rapport, le pa-

tron doit l'ajouter comme supplément à la prudence ordinaire 
qui lui est déjà commandée dans l'intérêt d'ouvriers adultes; 

mais si, par fatigue* ou négligence, il va chercher ûn sié^qu.''1 doit être en un mot, prudent pour eux, non comme le se-

ge, comme ce siège n'est pas muni de l'appareil dont 

nous parlions tout-à-l'heure, si par malheur il étend les 

jambes dans une mauvaise direction, il peut être atteint 

par le chariot. 
C'est d'un accident de ce genre qu'a été victime le jeu-

ne Gonet, âgé de treize ans, employé dans l'imprimerie 

de MM. Jacottet et Bourdillat. Le 10 janvier 1857, alors 

que la machine était au repos, il alla, malgré la défense 

qui lui était faite, chercher un tabouret élevé; au moment 

où il s'asseyait, la machine se remettant en marche, le 

chariot rencontra le pied du jeune ouvrier, et l'entraînant 

avec lui lui broya la jambe. Une amputation fut nécessai-

re, et Gonet, dont la santé s'est rétablie depuis, est désor-

mais estropié pour toujours. 
Son père a formé une double action en dommages-in-

térêts ; d'abord contre le sieur Desafïy, le premier ou-

vrier de la presse, qui n'avait pas poussé le cri usuel de 

« Gare aux mains ! » et contre MM. Jacottet et Bourdillat 

comme civilement responsables de leurs ouvriers, ensuite 

contre ces imprimeurs directement, l'accident devant être 

attribué à la mauvaise organisation de leur presse. Ildeman-

dait 15,000 fr. de dommages-intérêts. Un expert, nommé 

parle Tribunal, constata que l'accident était Je résultat de 

l'imprudence et de la désobéissance de l'enfant; qu il n'est 

pas prouvé non plus que l'ouvrier n'eût pas poussé le cri 

d'usage en remettant la machine en marche, mais en 

même temps il blâmait l'obligation du travail debout. 

Sans contester les faits résultant du rapport, Gonet 

père soutenait que la responsabilité n'en devait pas moins 

atteindre les défendeurs. La veille, le jeune Gonet avait 

dû travailler quatorze heures, au mépris de la loi du 22 

mars 1841, qui restreint à douze heures le travail des en-

fants ; il était exténué de fatigue, il ne pouvait plus tra-

vailler debout; il peut avoir été imprudent, mais peut-on 

reprocher à un enfant d'être imprudent? n'est-ce pas de 

son âge, et ses patrons ne doivent-ils pas être prudents 

pour lui ? 
MM. Jacottet et Bourdillat se sont, de leur côté, efforcés 

de repousser tout reproche. En imposant le travail de-

bout, ils ont eu justement en vue l'intérêt de leurs ou-

vriers eux-mêmes,c'est pour éviter qu'ils ne fussent dis-

traits, qu'ils ne vinssent à s'endormir et ne pussent ainsi 

éviter le contact dangereux de la machine. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Dupont pour le 

demandeur, M" Sénart pour les défendeurs, et M. Du-

mas, substitut de M. le procureur impérial, qui, tout en 

déplorant vivement l'accident arrivé au jeune Gonet, a 

pensé qu'il n'y avait pas lieu, dans l'esrîeee, à appliquer 

les principes de responsabilité, a statué en ces termes ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport de l'expert et qu'il n'est 
pas contesté que, le 10 janvier 1857, le jeune Goiiet, receveur 
de feuilles dans l'imprimerie Jacottet et Bourdillat, s'asseyant 
sur un tabouret élevé afin de vaquer plus commodément à ses 
fonctions et cherchant à s'y mettre à cheval pour être plus 
rapproché de la presse mécanique qu'il desservait, a engagé 
dan?, l'intérieur de cette presse son pied droit qui a été broyé 
par le chariot mobile portant les caractères d'imprimerie, 
d'où est résultée la nécessité d'une amputation de la jambe; 

« Attendu que s'il est probable que, comme le prétend le 
jeune Gonet, l'une des causes de cet accident est l'omission 
par le margeur d'avoir donné l'avertissement obligé avant de 
mettre en marche la presse mécanique qui avait été arrêtée 
pendant vingt minutes, cette présomption, quelque fortifiée 
qu'elle soit par l'absence de Desaffy aux débats, ne suffit pas 
cependant pour déterminer la conviction du Tribuual à faire 
déclarer contre le sieur Desaffy une responsabilité directe, et 
contre Jacottet et Bourdillat la responsabilité civile qui en se-

rait la conséquence nécessaire ; 
«Qu'il faut donc rechercher si, comme le prétendent les de-

mandeurs, il n'y a pas à reprocher à Jacottet et Bourdillat 
quelque faute dans la constitution du service de la presse qui 

a occasionné l'accident; 
« Or, attendu qu'il résulte du rapport de l'expert que l'im-

primerie dont il s'agit est l'une de celles où, par exception à 

l'usage général, il est imposé aux receveurs de feuilles de tra-
vailler de bout; qu'il en résulte que ce mode de travail n'offre 
aucun avantage, pas même celui de tenir l'ouvrier en éveil 
malgré sa fatigue, ce que l'humanité défendrait d'ailleurs de 
prendre en considération, comme l'expert le fait remarquer 
justement; mais, attendu que cette consigne inutile est en ou-
tre mauvaise, en ce qu'étant incompatible avec la faiblesse de 
jeunes enfants, ils sout invariablement portés à l'enfreindre et 
à se livrer ainsi dans un acte pour lequel rien n'est préparé 
à des mouvements dont le danger n'est que trop prouvé par 

l'accident dont le jeune Gonet a été victime ; qu'ainsi dispa-
rait l'objection de Jacottet et Bourdillat que si l'enfant reste 
debout, il n'a rien à craindre, à moins de vouloir introduire 

ses bras dans la machine, ce à quoi rien ne l'oblige ; 
« Qu'il ne suffit pas, en effet, d'imposer, fût-ce dans Un in-

térêt de préservation, un certain mode de travail, si ce mode 

rait un simple patron, mais un bon père de famille ; 
« Que Jacoit' t et Bourdillat ne peuvent tirer aucun parti 

d'un certificat qu'ils se sont fait délivrer, le 2 juin 1857, par 
l'imprimeur Chaix, et qui consiate que la légèreté du jeune 
Gonet éiait telle que chez cet imprimeur on l'avait fait passer 
de l'atelier des machines dans le service de la réglure ; que 
cette constatation se retourne contre eux, car elle prouve aussi 
que, si, 'comme c'était leur devoir, ils avaient pris, avant d'ad-
mettre chez eux cet enfant, ce renseignement qu'ils se sont 
procuré très facilement depuis le procès commencé, ils au-
raient été avertis du danger particulier qu'il y avait à em-
ployer le jeune Gonet au service d'une presse mécanique, et 
auraient été mis à même de ne lui confier, comme Chaix l'a-
vait fait, qu'un travail inoffensif ou de ne pas le recevoir dans 

leurs ateliers ; 
« Que de ce qui précède, il résulte que l'accident arrivé au 

jeune Gonet doit être imputé à Jacottet et Bourdillat ; qu'ils 
doivent donc l'indemniser, et que le Tr bunal possède les élé-

ments nécessaires pour fixer le chiffre de l'indemnité; 

« Par ces nwlifs, 
i< Con lamne Jacottet et Bourdillat, même par corps, à cons-

tituer au profit d'Eugène Gonet une rente annuelle et viagère 
de 300 fr., à partir du 10 janvier 1857, jour de l'accident ; 

« En conséquence, ordonne que, dans le mois de ce jour, ils 
seront tenus de fournir aux demandeurs une inscription de 
rente sur l'Etat de 300 fr., au nom dudit Eugène Gonet pour 
l'usufruit, et de lui verser, dans le même délai, la somme né-
cessaire pour représenter les arrérages de ladite rente, à par-

tir du 10 janvier 1857. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle;. 

Présidence de M. Vaïsse. 

. Bulletin du 16 avril. 

ADMINISTRATION DES DOUANES. — RESPONSABILITÉ CIVILE. 

—! INTERVENTION. — FONCTIONNAIRES. — POURSUITES. 

— AUTORISATION PRÉALABLE. 

I. L'administration des douanes, comme toute autre 

administration publique, est civilement responsable des 

délits commis par ses préposés dans l'exercice de leurs 

fonctions ; en cette qualité, cette administration a le droit 

d'intervenir dans les poursuites correctionnelles qui ont 

pour objet ces sortes de délits ; 
Mais si l'administration se borne à intervenir pour ré-

clamer, dans un intérêt public, le bénéfice de l'article 75 

de la constitution du 22 frimaire an VIII (l'autorisation 

préalable de l'autorité administrative compétente), sans 

qu'il résulte de ses conclusions, soit en première instance, 

soit en appel, qu'elle a entendu procéder comme civile-

ment responsable, l'objet de son intervention étant ainsi 

limité, le ministère public n'est pas tenu de l'appeler 

dans la suite de l'instance, après que, par jugement qu'elle 

a laissé passer en force de chose jugée, son déclinatoire a 

été rejeté. 
Elle aurait pu, toutefois, intervenir, même en appel, 

en qualité départie civilement responsable; mais, à défaut 

de conclusions prises en cette qualité, elle ne peut se faire 

un moyen de cassation de ce qu'elle n'a pas été reçue in-

tervenante. 
II. Lorsqu'un délit de chasse est constaté à la charge 

d'un préposé des douanes en surveillance, et par 

conséquent dans l'exercice de ses fonctions, ce fait n'étant 

pas relatif aux fonctions du préposé, ne donne pas lieu à 

l'autorisation préalable exigée par l'article 75 de la 

constitution de l'an VIII et l'arrêté du 29 thermidor an XI, 

lorsque les circonstance qui feraient rentrer le fait dans 

les actes relatifs aux fonctions ne résultent que des allé-

gations du prévenu, celte exception ne rend pas nécessai-

re de plein droit l'autorisation préalable. C'est au Tribu-

nal de répression qu'il appartient d'apprécier l'existence 

du fait allégué, surtout si ce fait se rattache à la défense 

au fond. 
III. Lorsque la Cour impériale a retenu le fond pour y 

statuer après une nouvelle audition de témoins, on ne 

peut attaquer par la voie de cassation, la disposition du 

jugement de première instance qui prononce une peine 

prétendue illégale, puisque cette violation de la loi, si 

elle existe, peut encore être réformée par la Cour impé-

riale qui reste saisie. 
Toutes ces questions ont été résolues, après avoir en-

tendu, à l'audience d'hier, le rapport de M. le conseiller Sé-

néea, et les observations de M" Ambroise Rendu, avocat 

de l'administration des douanes, et, à l'audience d'aujour-

d'hui, les conclusions de M. l'avocat général Guyho. 

Rejet, après un long délibéré en la chambre du con-

seil, du pourvoi formé par l'administration des douanes et 

le sieur Camus, son préposé, contre l'arrêt de la Cour 

impériale de Nancy, chambre correctionnelle, du 21 dé-

cembre 1857, qui a rejeté l'exception proposée et con-

damné Camus à 50 francs d'amende pour délit de chasse. 

APPEL DE SIMPLE POLICE. DÉFAUT DE NOTIFICATION. — 

DÉFENSE AU FOND. —■ NULLITÉ COUVERTE. 

L'appel d'un jugement du Tribunal de police n'est pas 

nul parce qu'il n'aurait pas été notifié au ministère pu-

blic ; d'ailleurs, fût-il nul, la nullité serait couverte, 

aux termes de l'article 173 du Code de procédure civile, 

faute par la partie civile d'avoir relevé la nullité avant 

toute défense au fond. 
Cassation, sur le pourvoi des dames Périllier et autres, 

d'un jugement du Tribunal correctionnel de Nîmes, sta-

tuant sur appel, du 5 février 1858, qui les a démises de 

leur appel. , 
M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M'Mar-

mier, avocat. 

Bulletin du 15 avril. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Jo^eph-Jean-flenri Leydet, condamné par la Cour 

d'assises des Bouches-du-Khône, à huit ans de travaux forcés, 
pour vols qualifiés; — 2» De Joseph Maurin (Charente-Infé-
rieure), dix ans de travaux forcés, viol; — 3° De Marie Gouet 
(Charente-Inférieure), quinze ans de travaux forcés, infantici-
de; — 4° De Jean Lamotte (Philippeville), quinze ans de tra-
vaux forcés, attentat à la pudeur; — 5° De Bernard Tonint 
(Philippeville), un an d'emprisonnement, vol; — 6" De Jean 
Delouche (Charente-Inférieure), six ans de réclusion, atten-
tat à la pudeur; — 7° De Jean-Baptiste Laurent (Charente-
Inférieure), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 8° De 
Salem ben Ali (Philippeville), dix ans de réclusion, vol qua-

lifié. 

COUR D'ASSISES D'ORAN. 

Présidence de M. Pinson de Ménerville, 

Audience du 27 mars. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOLS. — QUATRE ACCUSÉS. 

Cette affaire a excité la plus vive curiosité et le plus 

grand intérêt dans notre ville : il s'agissait de frapper le» 

auteurs de plusieurs crimes, les auteurs et complices d'un 

assassinat précédé et suivi d'une interminable série de 

vols; crimes commis, il y a plus de deux ans, dans la 

ville de Mascara. 
Deux longues audiences ont été nécessaires pour l'en-

chaînement et la déduction des débats. Trente-sept té-

moins étaient cités : trente à charge et sept à décharge. 

L'acte d'accusation seul remplit douze pages minutées, 

grand format. L'arrêt n'a pu être prononcé qu'à près de 

minuit. L'instruction a été longue et minutieuse, faite a-

vec le plus grand soin. 
La ville de Mascara avait été, pendant les mois d'avril, 

mai, juin, juillet et août 1856, le théâtre de vols nom-

breux, commis dans de courts intervalles, et révélant chez 

leurs auteurs une rare audace. Plusieurs de ces soustrac-

tions s'étaient consommées dans l'intérieur même des ap-

partements, et pendant le sommeil des personnes qui en 

avaient été victimes. 
Dans une autre circonstance, les malfaiteurs, pour ef-

fectuer le vol, avaient eu recours à l'assassinat. ■ 

A une époque voisine de celle où cette série d'attentats 

avait commencé à se produire, la nommée Louise Berlu-

chon, femme Plaud, avait pris domicile à Mascara. Elle y 

était venue pour rejoindre le soldat Claude Bardoux, et 

continuer avec lui des relations adultères, commencées en 

France et remontant à une date ancienne déjà. Elle avait 

amené avec elle une jeune fille âgée de trois ans, nom-

mée Rosalie, qui donnait à Bardoux le titre de père. 

Dans la soirée du 24 août 1856, une perquisition fut 

faite au domicile de cette femme; elle eut pour résultat la 

saisie d'une quantité considérable de linge et d'effets d'ha-

billement d'une origine suspecte. Dans la journée du len-

demain, la plupart de ces objets furent reconnus par les 

personnes au préjudice desquelles avaient eu lieu lés vols 

dont il vient d'être question. 
Mise en demeure de faire connaître la provenance de ce 

linge et de ces vêtements, la femme Plaud se trouva dans 

l'impossibilité de fournir des explications plausibles. Elle 

prétendit les avoir achetés, pour 30 francs, de deux indi-

vidus dont elle ignorait le nom et le domicile. Cet achat, 

ajouta-t-elle, remontait à un mois environ ; c'était évi-

demment un mensonge ; or, parmi les objets saisis, il s'en 

trouvait dont la soustraction ne s'était réalisée que depuis 

quelques jours. L'arrestation de Bardoux devait être la 

conséquence des manifestations de culpabilité, dès ce mo-

ment acquises contre sa concubine. 
La jeune Rosalie Plaud signalait, d'ailleurs, ce militai-

re comme ayant été vu plusieurs fois par elle rentrant, au 

milieu de la nuit, dans le domicile de sa mère et appor-

tant des objets d'habillement. Cette enfant avait parlé 

aussi d'un nègre, qui, disait-elle, accompagnait Bardoux 

dans ses visites nocturnes. 
Guidée par ces indications, la police opéra l'arrestation 

de Mohammed ben Kaddour. Celui-ci, après avoir dénié 

d'abord toute espèce de relations soit avec Bardoux, soit 

avec la femme Plaud, dut bientôt, en présence de la re-

connaissance formelle de plusieurs témoins, faire l'aveu 

de ses rapports de familiarité avec l'un, de sa fréquenta-

tion assidue avec l'autre. -
La tâche de l'information semblait arrivée à son terme, 

lorsque d'autres révélations de l'enfant vinrent ouvrir aux 

investigations de la justice une voie nouvelle et signaler 

Mohammed ben Kaddour et Bardoux, non plus seulement 

comme des agents de vol, mais encore comme les auteurs 

de l'assassinat commis à Mascara dans la nuit du 27 au 28 

juin précédent. 
D'après les résultats de l'instruction, ce dernier attentat 

se serait consommé avec la participation du troisième 

prévenu, le nommé Théodore-Emile Landry. A l'époque 

du crime, celui-ci faisait partie, en qualité de brigadier, 

du régiment auquel appartenait Bardoux; plus tard, et 

sur sa demande, il a été incorporé dans l'escadron des 

spahis du Sénégal. Ce n'est que dans les derniers jours du 

mois de janvier dernier, qu'il a pu être livré à la justice^ 

Cette circonstance explique la lenteur avec laquelle l'iu-
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formation est arrivée à son dénouement. 
Après cet aperçu général des faits qui motivent l'incri-

mination, il est nécessaire d'entrer dans l'examen des cir-
constances de chacun d'eux, de lui assigner sa qualifica-
tion et d'indiquer ceux des prévenus auxquels en revient 
la responsabilité. 

Ainsi parle l'acte d'accusation en donnant ensuite la 
longue énumération des vols qualifiés et des vols simp!es 
imputables à Bardoux, à la femme Plaud et à Mohammed 
ben Kaddour, et en relatant toutes les circonstances qui 
les ont accompagnés; faits en raison desquels ils sont 
traduits devant les assises. 

Arrivant à la prévention d'assassinat imputable à Bar-
doux, à Mohammed ben Kaddour et à Landry, l'information 
révèle ce qui suit : 

Le marchand mozabite Hamed ben Yaya habitait une 
baraque en planches, située à l'extrémité du pont de l'Ar-
goub et servant de magasin pour l'exploitation de son 

commerce. 
Le 28 juin 1856, vers six heures du matin, le juge de 

paix de Mascara recevait l'avis que cet indigène avait 
été frappé de mort pendant la nuit. Il se transportait im-
méd atement sur le théâtre de l'attentat et constatait les 
faits suivants : 

Le corps d'Hamed ben Yaya gisait dans une mare de 
sang, au fond de la baraque, sur un tapis qui d'ordinaire 
lui servait de couche. La tête était presque entièrement 
séparée du tronc ; l'abdomen était le siège d'une vaste 
plaie le parcourant dans toute son étendue ; cinq ou six 
autres blessures apparaissaient encore sur diverses parties 
du cadavie. Ces lésions accusaient l'action d'une arme de 
forte dimension, telle qu'un coutelas ou un sabre-
poignard; la mort paraissait remonter à six heures en-
viron. 

Sur le comptoir du magasin existaient de nombreuses 
taches de sang; les tiroirs avaient été fouillés et portaient, 
à l'extérieur et à l'intérieur, des empreintes de doigts 
ensanglantés. Une boite en ferblanc, qui devait, d'après 
les témoignages recueillis, contenir de 1.000 à 1,200 fr., 
avait disparu. Le mobile du crime était manifeste; c'était 
une pensée de vol qui avait déterminé le meurtre. 

Les investigations de la police, pour arriver à la dé-
couverte des auteurs de ce méfait, n'avaient abouti à au-
cun résultat encore, lorsque s'effectua l'arrestation de 
Mohammed ben Kaddour. Quelques jours après cette ar-
restation, la jeune Rosalie l'Iaud rapportait à la femme 
Gaillard, au domicile de laquelle elle avait été recueillie, 
les faits suivants : Une nuit, pendant qu'elle dormait, un 
bruit s'était fait entendre dans la chambre de sa mère; 
elle s'était éveillée et avait aperçu Bardoux, le nègre et 
mi brigadier de chasseurs qui venaient d'entrer dans 
l'appartement, et qui, tous trois, étaient vêtus du costu-
me arabe. Bardoux portait sous son burnous un pantalon 
gris, taché de sang; Mohammed tenait un couteau de 
grande dimension, et avait dans le capuchon de son bur-
nous une quantité considérable de pièces d'argent. L'en-
fant avait vu Bardoux retirer cet argent du capuchon; elle 
avait vu ensuite les Irois hommes s'attabler et boire du 
vin chaud qui leur avait été préparé par sa mère. 

Le 22 décembre 1856, la jeune fille répétait ces dires 
en présence du commissaire de police de Mascara. Le 
même jour, un pantalon gris déchiré au-dessus du genou, 
taché de sang et de chaux, était retrouvé parmi les effets 
saisis au domicile de la femme Plaud. Le même jour en-
core, Mohammed ben Kaddour, interpellé au sujet du 
meurtre de Hamed ben Yaya, déclarait que cet attentat 
avait été l'œuvre de Bardoux, d'un brigadier de chasseurs 
et d'un troisième individu qu'il supposait être Abd el Ka-
der ben Allouah. Cet indigène était déji précédemment 
signalé par lui comme complice par recel des vols com-
mis par Bardoux. 

Requis de dire comment ces faits étaient arrivés à sa 
connaissance, le prévenu répondait que, dans la nuit du 
crime, il était préposé par la police à la surveillance du 
quartier d'Argoub. Entre minuit et une heure, trois indi-
vidus s'étaient approchés du magasin de Ben Yaya; il s'é-
tait dirigé vers eux et avait reconnu Bardoux et le briga-
dier; il avait voulu s'opposer à ce qu'ils entrassent dans 
le magasin, mais le brigadier l'avait menacé de son sa-
bre et contraint ainsi à prendre la fuite. 
\ Deux jours après ces premières déclarations, il deve-
nait certain que Mohammed ben Kaddour avait grossière-
ment menti, en prétendant avoir été préposé, pendant la 
nuit du crime, à un service de police. 

Soumis à un nouvel interrogatoire, le 27 septembre, et 
obligé d'expliquer autrement les circonstances qui l'a-
vaient amené à connaître les particularités de l'attentat, 
il fournissait la version suivante : 

II avait passé une partie de la soirée chez la femme 
Plaud avec Bardoux; le brigadier, était sorti ensuite avec 
eux; ils s'étaient promenés ensemble; à minuit, il les 
avait quittés et était allé s'embusquer près du caravansé-
rail en face de la baraque habitée par Ben Yaya. Quelques 
instants après, il avait vu Bardoux et son compagnon en-
trer dans cette baraque ; soupçonnant qu'ils avaient de 
mauvais desseins, il s'était approché, mais le brigadier 
lui ayant adressé des menaces il avait cru devoir se re-
tirer. 

Plus tard, il était revenu chez la dame Plaud, au mo-
ment où les deux auteurs de l'homicide y entraient eux-
mêmes. Bardoux portait un pantalon de coutil gris troué 
au-dessus du genoux et couvert de sang ; il avait, sous 
ses yeux, ôté ce vêtement et l'avait déposé dans un ba-
quet contenant de l'eau et de la chaux. L'argent, prove-
nant du vol consommé à la suite du meurtre, avait été 
partagé entre le brigadier et Bardoux. C'est entre les 
mains de celui-ci que Mohammed vit l'arme à l'aide de 
laquelle s'était consommé l'attentat. 

Le système qui se manifeste déjà dans ces réclama-
tions, constate les vols commis dans la baraque du train 
des équipages. Menacé de se voir convaincu de coopéra-
tion à des faits criminels, il se réfugia dans le rôle inerte 
de simple spectateur de ces faits et en rf jeta sur d'autres 
l'entière responsabilité. Mais ce système ne saurait se 
soutenir en présence des faits révélés par l'information. 

Mohammed ben Kaddour, dans son interrogatoire du 
27 septembre, avait signalé deux témoins qui, disait-il, 
avaient pu voir Bardoux et son compagnon allant et ve-
nant dans le voisinage du théâtre du crime, à une heure 
rapprochée de celle où il s'est consommé. 

Ces témoins ont été entend»s; ce sont les sieurs Savel-
li et Philippi. Leurs dires confirment, à certains égards, 
les allégations du prévenu, mais les démentent à d'au-

tres. 
lis déclarent qu'en effet, dans la nuit du meurtre et à 

un moment voisin de celui où il a dû se commettre, ils 
ont fait rencontre, à plusieurs reprises, près de la demeu-
re de Ben Yaya, d'individus qui portaient le costume ara-
be et dont les allures leur ont paru suspectes, Mais ces 
individus, ajoutent-ils, n'étaient pas au nombre de deux, 
mais au nombre de trois. 

La déclaration du sieur Philippi est de la plus grave 
porté»; elle se formule ainsi : 
.. « J'ai quitté M. Savelli vers onze heures et demie ou 
minuit près de la maison et à la porte de la baraque de 
Hamed ben Yaya. Après avoir repassé le pont de l'Ar-
goub, je me suis croisé avec trois individus qui mar-
chaient d'un pas très déterminé, el qui ont produit sur moi 
un certain effet par la persistance avec laquelle ils m'ont 

envisagé; l'un d'eux était un nègre, qui m'a regardé avec 
encore plus d'effronterie que les autres. J'avais déjà re-
marqué ces trois individus enveloppés dans des burnous 
noirs, les soirs précédents, et, le même soir, je les avais 
déjà rencontrés près du restaurant appelé le Caveau ; j'ai 
été convaincu, en les voyant une seconde fois, qu'ils n'ap-
partenaient pas à la police, ni à la population arabe de la 
ville. Les deux blancs avaient les capuchons de leursbur-
nous sur la tête, mais sans chemla ni turban, u 

Un autre tait vient s'ajouter à ceux dont l'exposé pré-
cède, pour témoigner de la participation prêtée par Mo-
hammed ben Kaddour à la perpétration du meurtre : 

Au nombre des effets saisis à son domicile, figurent trois 
burnous. Deux de ces vêtements, une expertise l'a con-
staté, portent des taches de sang. 

Il est à remarquer, enfin, que la porte de la baraque de 
Hamed ben Yaya ne présentait aucune trace d'effraction ; 
que la clé de la serrure, au moment de la constatation de 
l'état des lieux, s'est trouvée du côté de la paroi intérieu-
re ; que cette porte a donc dû être ouverte par la victime 
elle-même sur un appel parti du dehors. 

Il y a, dans ce fait, un indice grave que, parmi les 
agents de l'homicide, il s'en trouvait un qui parlait l'arabe 
et dont la voix était connue de l'homme à qui on allait 
donner la mort. 

Or, il résulte de l'information qu'il existait des rapports 
de familiarité entre Hamed ben Yaya et Mohammed ben 
Kaddour. 

Celui-ci, dans la dernière phase de l'instruction, sem-
ble avoir compris qu'en se montrant si exactement ren-
seigné sur les circonstances qui ont précédé, accompagné 
et suivi le crime, il lui seradiffici'e de faire admettre qu'il 
soit resfé étranger à sa perpétration. Aujourd'hui il ré-
tracte complètement ses aveux, prétendant tantôt qu'il ne 
les a pas faits, tantôt qu'il les a faits sous la pression de 

la violence. 
Bardoux, de son côté, place l'espoir de sa défense dans 

un système de dénégation absolue. Les déclarations de 
Rosalie Plaud sont des mensonges, dit-il ; celles de Mo-
hammed ben Kaddour sont des mensonges aussi ; le pan-
talon trouvé au domicile de sa maîtresse, ajoute-t-il, ne 
lui a jamais appartenu ; il n'a pas à expliquer, par suite, 
les taches de sang et de chaux dont ce vêtement est ma-
culé. 

Aux preuves si concluantes qui s'élèvent contre le pré-
venu, s'en est ajoutée une autre encore : Quelques^our-
après le crime, la femme Plaud, conversant avec la noms 
mée Isabelle Vicente, sa voisine de logement, lui disait 
qu'elle avait vu, pendant une nuit de la semaine précé-
dente, quelque chose de terrible : « Vous seriez ma mère, 
ajoutait-elle, que je ne vous le dirais pas ; c'est un secret 
que je ne confierai à personne sur terre et qui sera en-
seveli avec moi dans la tombe. » 

Le troisième agent du meurtre n'était désigné dans la 
première période de l'information que par le titre de bri-
gadier. Mohammed ben Kaddour, parlant de lui dans son 
interrogatoire du 27 septembre 1856, disait qu'il était 
jeune, bel homme et sans barbe. Il ajoutait qu'il l'avait 
rencontré fréquemment chez la femme Plaud. 

Guidé par ces indications, le commissaire de police de 
Mascara se transportait, le 16 novembre 1856, à la ca-
serne du 4e chasseurs et constatait qu'un seul brigadier 
avait eu avec Bardoux des relations d'intimité : c'était le 
nommé Landry, récemment incorporé dans les spams du 
Sénégal et parti de Mascara le 3 octobre précédent. 

A Landry, à lui seul parmi les brigadiers du c >rps, s'ap-
plique le signalement fourni soit par Rosalie Plaud, soit 
par Mohammed ben Kaddour. 

D'après l'enquête faite à la caserne par le commissaire 
de police, il y avait entre Bardoux et Landry liaison 
étroite et fréquentation assidue. 

A ces raisons, pour voir dans ce dernier le compagnon 
de Bardoux et de Mohammed ben Kaddour dans la nuit 
du crime, venait s'en joindre une autre. C'est sur sa de-
mande que Landry avait changé de corps, et c'est posté-
rieurement à l'arrestation de Bardoux, de la femme Plaud 
et de Mohammed ben Kaddour, que cette demande s'était 
produite. 

Livré tardivement à la justice, Landry, à son arrivée à 
Oran, a pu, sans contradiction de la part de ses co-préve-
nus, dénier toute participation à l'attentat qui lui est im-
puté. 

A ce moment, Mohammed ben Kaddour avait rétracté 
déjà ses révélations; il prétend aujourd'hui ne rien savoir 
soit du crmie, soit de son auteur; il ne peut, par suite, 
reconnaître dans Landry un de ceux-ci. 

Quant à Rosalie, elle a pu, malgré les prohibitions du 
magistrat instructeur, communiquer avec sa mère et re-
cevoir ses conseils. Confrontée avec Landry et interpellée 
de dire s'il est le brigadier dont elle a voulu parler dans 
ses déclarations, elle se montre hésitante el euibarrassée ; 
sa réponse est tantôt affirmative, tantôt négative. 

Mais il demeure avéré que Landry seul, parmi les bri-
gadiers du corps, était en relation d"intimité avec Bar-
doux; qu'il était le seul qui eût l'habitude de venir au 
domicile de la femme Plaud; le seul, enfin, auquel puisse 
s'appliquer le portrait, tracé par l'enfant et par le nègre, 
du troisième acteur dans la scène sinistre de la nuit du 27 
juin. 

En conséquence, les nommés Bardoux, Mohammed 
ben Kaddour et Landry, ci-dessus qualifiés, sont renvoyés 
devant la Cour d'assises de l'arrondissement d'Oran pour 
y être jugés suivant la loi. 

Ils sont accusés: 1° d'avoir, à Mascara, dans la nuit du 
27 au 28 juin, commis un homicide volontaire sur la per-
sonne du nommé Hamed ben Yaya, marchand mozabite, 
demeurant audit lieu, avec les circonstances : 1° que cet 
homicide a été commis avec préméditation ; 2° qu'il avait 
pour objet de préparer, faciliter ou exécuter un vol, cri-
me prévu et puni par les articles 295, 296, 297, 302 et 
304 du Code pénal; 

D'avoir tout au moins, avec connaissance, aidé ou as-
sisté l'auteur ou les auteurs dudit homicide volontaire 
dans les faits qui l'ont préparé ou facilité, ou dans ceux 
qui l'ont consommé, crime prévu et puni par lesdits arti-
cles, ensemble les articles 59 et 60 du Code pénal. 

2° D'avoir le même jour et au même lieu, soustrait 
frauduleusement une somme d'argent au préjudice dudit 
Hamed ben Yaya, avec la circonstance que cette sou-
straction frauduleuse a été commise : 1° la nuit; 2° dans 
une maison habitée ; 3° par plusieurs personnes ; 4° les 
coupables ou l'un des coupables étant porteurs d'armi s 
apparentes ou cachées, crime prévu et puni par les arti-
cles 485 et 306 du Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 
l'audition des témoins, qui, en général, et à part quelques 
points de détail secondaires, confirment par leurs décla-
rations et l'information et l'instruction. La déclaration de 
M. le commissaire de police de Mascara est lort longue et 
très circonstanciée On était impatient d'entendre le té-
moignage d'une enfant qui, des premières, avait mis la 
justice sur la voie, en révélant diverses circonstances 
d'une hante gravité ; mais la jeune Rosalie Plaud, âgée 
aujourd'hui de cinq ans environ, ne peut répondre à au-
cune des questions réitérées que lui adresse M. le prési-
dent. Cette enfant reste, devant la Cour, dans un mutisme 
complet; impossible d'en obtenir un mot. Quand cette 
petite fille a paru dans le prétoire, la femme Plaud, sa 
mère, tombe dans une espèce de syncope, simule une at-

taque de nerfs qui n'a eu d'autre suite que de faire un in-
stant diversion. 

Cette scène a peu ému, parce qu'elle a été jouée ; l'in-
disposition survenue n'a pas elfrayé parce qu'elle n'a pas 
inspiré de confiance. En général, l'attitude de cette femme, 
inconvenante d'effronterie, ne pouvait inspirer que le dé-
goût. A l'exception de Landry, qui proteste de son inno-
cence d'une façon digne et convenable, on ne peut que 
s'élever contre la tenue à l'audience de tous les accusés. 

Inutile de dire qu'avant d'appeler les témoins, M. le 
président a procédé à l'interrogatoire des inculpés qui se 
sont renfermés dans un système complet de dénégation. 

M. Rouchier, substitut de M. le procureur impérial, a 
pris ensuite la parole. Dans son réquisitoire, qui a duré 
plus d'une heure, ce magistrat, groupant et déduisant 
tous les éléments de la cause, rassemblant les faits et les 
témoignages, après avoir fait ressortir l'inquiétude et l'é-
pouvante qui ont régné à Mascara pendant cette intermi-
nable et audacieuse série de vols couronnés par un assas-
sinat; ce magistrat, disons-nous, a énergiquement soutenu 
l'accusation à l'égard de la femme Plaud, l'incorrigible 
recéleuse ; à l'égard de Bardoux, qu'il signale comme le 
chef et le promoteur de cette association de malfaiteurs; 
à l'égard de Mohammed ben Kaddour, principal complice 
de Bardoux, et vu la pression qu'à dû subir Landry, en-
traîné par ces deux hommes, vu sa jeunesse, il admet, et 
demande pour ce dernier le bénéfice des circonstances 
atténuantes. 

La parole est aux défenseurs : Me Sauzède, plaide pour 
Bardoux .; Me Chadebec, pour la femme Plaud ; Me Bariat, 
pour Mohammed ben Kaddour, et M6 Davet, pour Lan-
dry. 

Ce dernier proteste encore une fois de son innocence 
en termes énergiques et pleins de convenance. 

La Cour se retire pour délibérer. Il est près de minuit, 
nous l'avons déjà dit, quand elle rentre pour prononcer 
son arrêt, et, malgré cette heure avancée, la foule n'a 
cessé d'envahir la salle d'audience, et beaucoup de per-
sonnes, qui n'ont pu y pénétrer, stationnent dans la rue 
pour attendre le verdict. 

Quatre-vingts questions avaient été posées. M. le pré-
sident donne lecture de la délibération de la Cour et fait 
rentrer les accusés. 

LaCour, à la majorité, déclare l'accusé Landry non cou-
pable. Elle déclare les autres accusés atteints et convaincus 
des crimes à eux imputés, en faisant la part à chacun 
d'eux et en admettant des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Bardoux aux tra-
vaux forcés à perpétuité; Mohammed ben Kaddour à 
vingt ans de la même peine, et la femme Plaud à cinq 
années de réclusion. 

L'audience est levée, et M. le président, qui a conduit 
ces Iongs débats avec une grande clarté et un grand ta-
lent d'élucidation, déclare close et terminée la première 
session des assises de 1858. 

Nous apprenons que les trois condamnés se sont pour-
vus en cassation. 

ANGLETERRE. 

COUR CENTRALE CRIMINELLE. — OLD-BAILEY. 

Présidence de lord Campbell. 

Audience du 15 avril. 

AFFAIRE SIMON BERNARD. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 14, 15 et 16 avril.) 

Ce matin, à l'ouverture de cette quatrième audience, la 
femme de de Rudio a été rappelée pour subir l'interroga-
toire (examination) de M. Hawkins. 

Ce témoin rend compte de la position misérable dans 
laquelle se trouvait son mari, ayant d'abord travaillé chez 
un fabricant d'enveloppes de lettres, puis ayant essayé 
sans succès de donner à Nottingham des leçons de lan-
gues. Il est venu à Londres où il voyait des réfugiés. Il 
recevait des secours d'une société de bienfaisance, d'une 
comtesse et aussi d'un banquier. Le témoin dit n'avoir 
jamais vu Orsini ni Pieri, et ne pas savoir si son mari les 
connaissait. C'est la police anglaise qui a fait face à tous 
les frais de déplacement. Le témoin est venu à Paris avec 
Elisa Cheney et l'agent Saunders. On n'a pas interrogé le 
témoin à Paris, et il est reparti pour Londres après avoir 
vu de Rudio en prison, avant le jugement de celui-ci. La 
femme de Rudio est encore revenue à Paris, où elle a vu 
son mari deux fois, toujours en présence des agents. 

Cette pauvre femme raconte comment, dans l'un de ses 
voyages, elle s'est adressée à S. M. l'Impératrice pour lui 
demander la vie de son mari, qu'elle a obtenue avant de 
revenir à Londres. 

Le sieur Bruford, commis du prêteur sur gages Brown, 
Leicester square, dit que le 8 janvier il a été dégagé chez 
lui et par une femme des eflets d'habillements engagés 
au nom de de Rudio. 

Mme Mehenheim, de Bruxelles, a connu jadis Pieri à 
Birmingham, où il était professeur de langues. Elle l'a 
revu à Bruxelles le 7 ou le 8 janvier ; il tenait un paquet 
qui était fort lourd, et, sut la demande du témoin, Pieri 
répondit que c'était des objets se rattachant à une inven-
tion nouvelle pour le gaz. Piéri prit le train de Lille avec 
son paquet ; il n'avait pas d'autres bagages ; il avait barbe 
noire et moustaches. 

Le sieur Mehenheim fait une déposition conforme à 
celle du précédent témoin. 

M. Edward Moriey, employé à la Banque d'Angleterre, 
dit : Le 26 novembre dernier un monsieur est venu chan-
ger 435 livres en or pour des banknotes. Il dit s'appeler 
Orsini, demeurant Grafton-street, 2, Kei.tish-Town. Je 
lui donnai une banknotc de cinq livres, trois de dix livres 
et vingt de vingt livres. (Les numéros de ces banknotes 
ont été retrouvés sur les neuf qui ont été saisies chez 
Orsini.) Elles portaient la date du 8 août 1857. Les deux 
banknotes changées par Bernard lui ont été données par 
Orsini, ainsi que celles trouvées sur Pieri. Les deux de 
dix livres et celle de cinq livres qu'on représente ont été 
données à Orsini. 

M. Powell est rappelé. Il a changé à Bernard les deux 
banknotes de dix livres reconnues pour avoir été données 
par le précédent témoin à Orsini. 

Mme Reghensi, de Bruxelles, dont le mari a déjà été 
entendu, dépose à son tour et confirme la déposition que 
nos lecteurs connaissent et celle de Georgi, sur l'arrivée 
de Bernard au café Suisse de Bruxelles, sur la présence 
des demi-bombes et sur leur enlèvement par Zeghers. 

Après la déposition de M. Devismes, armurier à Paris, 
qui rend compte de l'achat d'un pistolet fait chez lui par 
Orsini et par Pieri, on entend mistress Fay, la personne 
dont la femme de de Rudio a parlé hier, el qui a donné à 
celle- ci lecture d'une lettre écrite par de Rudio après son 
arrivée à Paris, Ce témoin a vu Bernard venir chez les 
époux de Rudio, et une certaine aisance a aussitôt suc-
cédé à la misère profonde de ce ménage. Les lettres lues 
par ce témoin portaient le timbre de la poste de Paris. La 
femme de Rudio a reçu quatre lettres ; une seule était de 
son mari. 

Mme Simon, tenant l'hôtel de France et de Champagne 
à Paris, dépose de faits relatifs à Orsini, Pieri, de Rudio 

et Gomez ainsi qu'elle l'a déjà fait devant i 
la Seine. Il n'est pas question de Bernard A* ***** 

position. cinard dans
 Ce

^f d« 

Lord Campbell : Je demande à M l> , de-
s il a encore beaucoup de témoins à fair

 0rney-£r,; 
L'attorney général ; U

s son
t nombren?16'1^ * r' 

leurs dépositions ne seront pas lonRu
es

 encor
e
 „ 

L audience est suspendue. ' ' ^ 

On entend quelques témons à la repri
SP

 A . 

et la plaidoirie de M. James est renvovéJi l 1 a.udi
e

, 
sic. 

L'agence Havas nous transmet la dépêche - • 

"
Lo

«dres,
l6

 • 

Pelissier est arrivé in; u-
lu nier H... 

« Le maréchal 
soirée. 

« Sa réception a Douvres a été solennelle • l 
l'espérance de consolider l'alliance analo.f

PQ
' ? ^pri™ 

« M. James, à l'audience d'aujourd'hu?T*' 
sa plaidoirie pour Bernard. » ' ^nietiç,; 

NOMINATIONS JUDIOIAIR
Eg 

Par décret impérial, en date du 14 avril 
lés : U> soin 

'loin, mes 
Juges de paix 

Du canton de Seyne, arrondissement de Disn* ,
a 

pes), M. lauque, suppléant du juge de paix de Kn,
 seMi 

joint au maire, ancien notaire, en remplacement H 'fi"
5

' 

my, qui a été nommé juge au Tribunal de premiiT Jura-
de Barcelonnette ;—Du canton de Saint Germain I » ,'"^c. 
dissemeut de iîoanne (Loire), M. Durand, suonie arrtl11» 
conseiller municipal, en remplacement de M P|

 aclUel 

sur sa demande, à faire valoir ses droits à la" retr'*' ada,is! 
cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, art. 11 « 3)™r,' Pour 
ton-est de Nancy, arrondissement de ce nomV.Mp j/

0111, 

Muel, juge de paix du canton-nord de Lunéville
 e

„ „ % 
m.-nt de M. Mathieu de Vienne, qui a été nommé jn» l|)lac«-
bnnal de première instance de Nancy; — Du cauto U ^p'* 
LunéviIle, arrondissement de ce nom (Meurthe) M "?M ^ 

hérard, juge de paix de Pont-à-Mousson, en renipla'Jm ' 
M. Muel, nommé juge de paix du canton-est de Naiicv• ^ 
canton de Rioz, arrondissement de Vesoul (Haute-S A' "~ "° 

E tienne- M arie-I hérèse lldefouseVuillemot.avocat enrm !' "' 
ment de M. Bergeret, admis, sur sa demande, à faire ™ilP °" 
droiis à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 5, 8 $. P 
canton de Collobrières, arrondissement de Toulon (VaTv 
César-Louis Kaffalli, avocat, en remplacement de M M'I' 
missionnaire. ' 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton d'Aubenas, arrondissement de Privas (A'dècy 
M. Louis Chambarlhac ; — Du canton de Bourg-Siint-Andéol 
arrondissement de Privas (Ardèch>), M. André-Marius Ribon' 
— Du canton de Chomérac, arrondissement de Privas (Ardè' 
che), M.M. Léopold Arnaud C iste, licencié en droit, et Victor-
Alphonse Guèze; — Du canton de Tuchun, arrondissement de 
Narbonne (Aude), M. Pierre-Gabriel-Hyacinihe-Stanislas Mar-
ron de Martin ; — Du 1er arrondissement de Lisieux(Calvados) 
M. Pierre-Auguste Roustel, avocat; — Du canton de Blanzac 
arrondissement d'Augoulême (Charente), M. Jean-Baptiste^ 
Guillaume Constant, notaire, licencié en droit, conseiller mu-
nicipal ; — Du canton de Brionne, arrondissement de Beruay 
(Eure), M. Charles-Philippe Harou, conseiller municipal; -
Du canton de Sassenage, arrondissement de Grenoble (Isère). 
M. Frédéric-Charles Leharivel, maire de Seyssins; -Du eau-
ton de Port-sur-Saôtie, aTondissement de Vesoul (Haute-
Saône), M. Jean-Baptiste Berthod, membre du conseil d'arron-
diss- ment, maire de Fleury-lez-Favernay ; — Du canton du 
Grand-Lucé, arrondissement de Saint-Calais (Sarthe), M. Au-
guste Plu; — Du canton de Cliarenum (Seine), M. Acliille-
François-Émile Bacquoy-Guidou, ancien avoué, ancien sup-
pléaut de juge de paix. 

Par décret impérial, en date du 17 mars : 

M. Ailbaud de Luzerne, avocat, suppléant de juge de pais, 

a été nommé juge de paix du canton de Reillane, arrondiise-
ment de Forcalquier (Basses-Alpes), eu remplacement de M, 
Arnaud, décédé. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 AVRIL. 

— M. le conseiller Hely-d'Oissel a ouvert ce matin 1» 
session des assises qu'il doit présider pendant la seconde 
quinzaine d'avril. Trois jurés seulement ont présente des 
motifs d'excuses pour ne pas siéger, et ces motils ont ele 
admis par la Cour, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général de Gaujal. , 
M. Blain a justifié de l'inscription de son nom sur 

liste du jury du Rhône; il cessera de faire partie du jur, 

de la Seine. , i, 

M. Brinquant a été excusé pour la session, a cause 

son état de maladie. :,
e 

M, Bulant a justifié de sa position d'homme de serv^ 
à gages; son nom sera rayé, sur sa demande, de la 

du jury. ^ 

— Ont été condamnés aujourd'hui par le ̂ "^ ^t 
rectionnel, pour mise en vente de café falsifie, pa 

lange de chicorée : ,, :
ourj 

Le sieur Blot, épicier, rue Saint-Victor, 72, a nui i 
de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Tnquet, ep ^ 

rue Saint-Victor, 96, à six jours et 50 fr. —,Le sie

 âQ
f
r

, 
nain, herboriste, rue Mouffetard, 62, à huit jours « ^ 

Le sieur Desmoulins, épicier, rue Charenton, < ^> 
Le sieur Delaunay, marchand ae jours ef 50 fr. 

rue Saint-Victor, 2, à six jours et 50 tr. L
3

 fem-
épicier, rue Mouffetard, 59, à 16 fr. d'amende. 
me Beauvais, marchande de cafés, rue Reaum 'jj

oU
f. 

50 fr. d'amende. — Et le sieur Monin, épicier, ru 

fetard, 122, à 50 fr. d'amende. . i^mea" 
Enfin le sieur Tréfeu, cultivateur à Samt-Lo,

 ne[ 

de la Varicelle, a été condamné à un mois ae ^ 
50 fr. d'amende, pour mise en vente à Paris a ^ 
de beurre dont la partie supérieure était de no 
et la partie inférieure de mauvaise qualité. ^ 

— Le 26 février dernier, le sieur Hermey, 
recettes attaché à la maison Rothschild, se WWfrm 
les bureaux de M. Juillien, agent de change, ^ 

au moment où l'on reconnaissait un vol au imposés Par 

trange : les paletots, raglans et pardessus,
 Dar

u,etl'°D 

les employés dans un cabinet noir, avaient "lSP
 ce

'
0

u v°' 
n'avait aucun indice qui pût mettre sur la 

leur. . .,
 e

 retira^ j" 
La mission du sieur Hermey remplie, n s

 rC
\i^i 

passant rue Saint-Marc, il aperçoit chez un nia 
vin, un individu arrangeant sur ses bras ^ ^ceVj 
quantité de vêtements d'hommes; notre garco ^

 qU
i 

tes. soiisi l'imnression toute fraîche du Singu
 V

t>t tes, sous l'impression toute fraîche — 
venait d'apprendre, s'arrête et se deniana

 gtra
jts 

ments ne seraient pas, par hasard, ceux s inents ne seraibui pas, par uasaru, que'1 

M. Juillien ; puis, rejetant cette idée, d Penf
m0

i
e

tnen\ 
du occupé à empiler ces objets est lout simp[

 coD
tiii

u
^ 

marchand d'habits. Il se met donc en deyoi^
 dom

j
n

e, 

son chemin; cependant, sa première ld
?f?

 mfD
e
 auX 

revient sur ses pas et attend à la sortie 1 n 
bits, pour voir s'il crierait sa marchandise.

 gs8
g ' 

L'individu sort, Hermey le suit dans. les r»
 dg 1? 

■lia-

L. muiviuu sur i, neriucy it> ou.- — ^ oe >- • y 
carrefours, elc, et ne le voit faire aucun »

 a)ol8 a
 <<

 &e 
fession de marchand d'habits. Commençai) ̂

 gerge
.u 

cevoir des soupçons sérieux, il le signa 

ville. 
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arrêté déclare d'abord qu'il est marchand 

mis en demeure d'avoir à produire sa 

-larer son domicile, il ne peut donner 

?SÂoei à
 rasent le conduit chez le commissaire de 

"■.fiicUon.' „trouve précisément des employés de M. 

MIS-

,omme 

mais, 
déclarer 

mar-

camara-

%s
 el Paient déposer leur plainte. 

S(^0In,irent dans la marchandise du prétendu 

hrt?L"' i ts leurs vêtements et ceux de leurs ca: 

Là d'
h
 jeux paletots, une redingote, un raglan, un 

L à»8 #
c
 Le voleur, alors, se décida à avouer la 

,j
c
'9

suS
; - ?i

ara
 se nommer Jean-Baptiste Lebas; on le 

vit-e n d'une somme de 47 fr. et d'une action du 

**1131 fer du Nord. Interrogé sur la possession de ces 

fiel"" 

ie
iit; » f opérations, pour le charger de vendre l'action 

k?Ia'1 du Nord ; il est entré par hasard dans le cabi-

it ̂ et01"t de vestiaire aux employés, avait vu des vête 
j servi»111 , ,. 
î,.ssccr 

-outint que le tout lui appartenait légitime-

Hé dit-il, chez M. Juillien, avec qui il a 

i.jt 
;C0UP 

hés. iqdée de les prendre lui était venue 

et il'les avait pris dans l'intention d'en faire 

^déclaration était parfaitement exacte ; il résulte 

Ce"6 „
ne

meiits recueillis que Lebas a été employé 

^
re

"!f rçon de salle dans une maison de santé de Van-

**lBeii « est resté treize mois, qu'il s'y est très bien 

* ^li^au'iï possédait, quand il eh est sorti, environ 

'oWP°. '„,,» deniiis. il a été attaché au chemin de fer que, depuis, il a été attaché au chemin de fer 

}0 j Lfame homme de peine, puis, comme garçon, 

^ . .parisien. Qu'il a fait vendre des obligations par 

*°"•"^lère de M. Juillien ; en définitive, qu'il a un passé 
la fïlîfl'^ ' l'onlo firent il a ùrc'niAinlpi! on i..y-...4' ki.; f^lifliie fort peu l'acte dont il a àrépondre aujourd'hui 

" Ua police correctionnelle. 
eVf à partir d'une certaine époque, on perd sa trace, 

*„. i,,diauer de domicile et est entouré d'un certain 

n'appelle I1 

Uide fruiterie, 

lier 
Or 

j^t indiquer, 

^Tribunal l'a condamné à quinze mois de prison et 

an
qansde surveillance. 

Dans une des rues de La Chapelle-Saint-Denis 

"nt depuis longues années deux braves gens qu'on 

j!!nfille que M. et Mme Marchand; ils exploitent un petit 
et sont fort estimés dans leur quar-

graiide fut la surprise des voisins en les voyant un 

arrêts et conduits en prison pour cause d adultère, 

•
|0

 la plainte du mari de la fruitière qu'on croyait être la 

femme au fruitier, mais qui, eu réalité, est la femme Bau-

''Tés pauvres gens arrivent aujourd'hui protégés par les 

sympathies de leurs voisins. La femme Baudoin a formé 

finlre son mari une plainte reconventionnelle en enti e-

de concubine dans le domicile conjugal. 

01e avoue q^e, depuis vingt-sept ans, elle vit marita-

lement avec le sieur Marchand, parce que son mari l'a-

vait abandonnée pour une autre femme, avec laquelle il 

a vécu vingt ans et qui lui a donné neuf enfants. « U m'a 

cherchée, dit-elle, après la mort de sa maîtresse, et a 

voulu me ravoir, pour s'emparer des économies que j'ai 

faites sur mon travail depuis plus de vingt an*.» 

Marchand, lui, déclare que, lorsqu'il a connu la femme 

Baudoin, il était militaire, qu'il l'a crue demoiselle, et 

que ce n'est que longtemps après, lorsqu'il a voulu l'é-

pouser, qu'elle lui a avoué être n
f
ariée. 

Baudoin avoue le fait d'entretien d'une concubine. 

Dans ces circonstances, le Tribunal le condamne à 100 fr. 

d'amende, et statuant sur sa plainte en adultère, le déclare, 

parle fait de cette condamnation, non fondé à se plain-

dre; en conséquence, acquitte la femme Baudoin et son 

complice, et ordonne la mise en liberté de la prévenue. 

-Romieu, tailleur à Ivry, en même temps marchand 

fruitier, un peu mercier et un peu épicier, avait reçu de 

son voisin Bourget un mètre de drap bleu pour confec-

tionner un pantalon à son fils, Charles Bourget, garçon 

de quatorze ans. Il avait livré le pantalon, et avait con-

senti à recevoir, pour une partie du paiement de la façon, 

cmcj bons de bois, livrables au bureau de bienfaisance 
dlyry. Un matin, il va au bureau pour recevoir son bois, 

mais là les sœurs lui déclarent que ces bons leur ont été 

vies, et lui demandent de qui il les tient ; le tailleur nom-

me son voisin Bourget, à qui il va aussitôt raconter sa 

mésaventure; celui-ci lui déclare que les bons lui ont été 

«mies par son fils Charles, qui lui avait déclaré les avoir 

"wves en se promenant près des fortifications. 

A partir de ce moment, la guerre fut déclarée entre le 

"1 leur-fruitier et Charles Bourget. Tous les jours le ga-

"niuijoua.it des tours de sa façon; il jetait des pierres 

<™ «on étalage, faisait rouler au loin pommes, noix et 

talon Kl"63' qU,li metUit dans les Pochesde ce beau Pan-
fe t •uU dont la façon n'était pas payée au malheu-

micu II ' ÂUSsi'la Position n'ètant plus tenable, Ro-
iittén i'û- se P^amdre au commissaire de police, qui a 

êlreJ
u

U- oire de latrouvaille des b
°ns pouvait bien 

re^ort de la police correctionnelle. A, • * u« ia pouce correction, 

2purd-hui donc, Charles Bourget get et son pere comme 
- sont, traduits devant le Tribunal, sous la pré-

i*0» de vol. 

^ n a pas bronché quand on lui a demandé l'ori-
1 cinq bons par lui remis à son père. 11 a tracé 

n
0

j
re

U
"|v|!

dé
,'ilé qui "tait le plus grand honneur à sa mé 

•eliei u 'î
In

éraire de sa promenade aux fortifications, et 

tes d'heîh
0
'
8 0tl a trouv

® 'es cinq bons, entre deux touf-

Pfeuve n <•) a~t_^ cut> a 8aucne de la Maison-Blanche, à 
coté i'T L. étaient plies dans un petit papier jaune, à 

Vsa ° 1 qui Poursuivait un pierrot, 
^ent

 8

Vez oeauc
°up trop de mémoire, lui dit M. le pré-

fr°eèsl
v
 "h"

0
 ̂  ̂

 a
 ̂  parfaitement éclairci. Dans un 

cinq b
0

,.
er

j
a
'' •? commissaire de police a constaté que les 

faisan ^°'
S ont

 ̂
 vo

'és aux sœurs du bureau de 
volé

s
 Ce' et ^ est probable que c'est vous qui les avez 

Otaries • p
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""Î s'il vou^'t °
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e ! mo

*
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!
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'
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'
1 a

 ^" *
e comm

issaire 
'«ndr, 

petit n 3'trouves> avec les deux touffes d'herbe 
f Preuv

e
 „api.erjanne, que même je l'ai encore avec moi, 

0 de ni ■ .
 VOILÀ

- (-
1 'ient dans ses doigts unlam-

K le l J!
er Jaune qu'il montre au Tribunal.) 

f'e le tn,.
t
 blcle.nt, après avoir fait comprendre à Bourget 

^filsu^'ae, " 

>ic
e
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 eut v
°lés 

venir avec moi, je lui montrerais encore 

°.u il a eu de disposer de ces bons, soit que 

'v"ue qup1]1 V]°-s' SOil même qu'il les eût trouvés, lui 
Jide TriL , * de vol n'étant pas suffisamment éta-

eiJj"
 les renvoie, lui et son fils, de la poursuite 
ant toutefois à plus de circonspection pour 

> auj
0

r
 *?M la famille a porté malheur à Michel 

-■sous - traduit devant le Tribunal correc-
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P
ture de ban. 

co> lï sa avl v ' a"a^ aux pommes de terre pour 

po„ cti°n pour mère- A dix ans> i! était condamné à la 
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J: av°lr emprunté un âne qui lui servait à 
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' empruntait un acte de naissance 

«Opo«r envn
 a,mi'l,our se vendre comme soldat, 

S erri ère, niaw prix de sa valeur' "on Plus a sa 

W^^ntait lo f sa mere devenue veuve. A vingt ans, 
vCllr, po

Ur
■ ,„

 val de 8011 lieutenant do
"t >' était le 

%t,,
 seiil <JrJer u" remplaçant à son frère cadet de-

ftiille"^ il
a e

„
ullei1 d

e sa mère. On ne sait trop à quels 

"s les „lec,ours pour venir au secours de sa fa-
ar»nees qui se sont écoulées depuis 1831 

jusqu'à ce jour; mais il faut qu'ils aient été nombreux, 

car ils lui ont valu une dizaine de condamnations à la 

prison. La dernière avait été suivie d'une mise en surveil-

lance, et, comme nous l'avons dit, c'est pour avoir rompu 

son ban qu'il comparaît de nouveau devant le Tribunal. 

Fidèle à son système de se poser en victime de son 

dévoùment à sa famille, sur l'interpellation de M. le pré-

sident, qui lui demande pourquoi il a quitté le lieu de sa 

surveillance, Michel Gribois répond d'une voix brisée : 

« J'éiais innocemment à ma surveillance quand je reçois 

une lettre que ma mère était à toutes les extrémités et 

qu'elle demandait à me serrer dans ses bras avant de 

rendre le dernier soupir. Comme il y avait trente-sept 

ans que je ne l'avais pas vue, je n'ai pas voulu qu'elle 

meure sans recevoir sa bénédiction, et je suis venu à Pa-

ris. Vous dire, messieurs, ce que j'ai souffert sur la route, 

sans argent et pas beaucoup de souliers... » 

M. le président : Dispensez-vous de ces détails, la cause 

est entendue. 

Gribois : Et le plus désagréable, c'est que j'ai eu la 

douleur de ne pas voir ma mère, qui était morte avant 

mon arrivée. 

A cette douleur bien poignante sans doute pour le vieux 

récidiviste, le Tribunal ajoute celle d'une condamnation à 

six mois de prison. Aussitôt il sèche ses larmes, on voit 

qu'il s'attendait à mieux. 

— Une prévention de tenue d'une maison de jeu clan-

destine amène sur le banc du Tribunal correctionnel une 

femme d'une cinquantaine d'années, Louise-Euphrasie 

Descoins, dite Sainte-Ange, qui n'y fait pas aujourd'hui 

sa première apparition, car en 1855 elle y était condam-

née pour un fait analogue. Aussi sa tenue est-elle fort 

triste en entendant les dépositions, qui toutes sont à sa 

charge. 

Mais un dernier témoin est appelé, et celte fois la pau-

vre femme relève la tête et arrête un soupir, car la voix 

qui va se faire entendre est une voix amie. 

Cette voix est celle d'une jeune femme fort jolie, d'une 

tournure élégante ; elle s'approche de la barre avec grâce 

et visiblement émue. Sur l'interpellation de M. le prési-

dent, elle déclare être artiste, et le prouve tout aussitôt en 

faisant cette déclaration tout artistique : 

* Madame tient une pension modeste où nous nous 

réunissons quelques dames pour dîner. Entre femmes, 

après dîner, quelquefois on s'ennuie, alors nous deman-

dons des cartes; madame en refuse souvent, quelquefois 

elle eu donne. Les cartes, les bougies, cela coûte de l'ar-

gent, madame n'est pas heureuse, alors nous nous coti-

sons et nous lui donnons une faible indemnité... 

M. le président : A chaque partie de lansquenet ou de 

baccarat? et combien donniez-vous ? 

Le témoin : 50 centimes, quelquefois 1 fr. quand les 

bougies étaient nombreuses. 

M. le président : Vous voulez dire les joueurs. Savez-

vous que, pour pénétrer chez la prévenue, il fallait frap-

per deux coups aux carreaux de la cuisine? 

Le témoin, avec un grand air de dédain : Je n'ai jamais 

passé par la cuisine pour entrer dans un salon. 

M. le substitut fait connaître que chez la prévenue se 

faisaient fréquemment des parties où un seul joueur per-

dait, dans une seule soirée, 100, 200 et jusqu'à 300 fr.; 

le personnel des dames se composait de personnes bien 

connues de la police pour fréquenter les maisons de jeu 

clandestines. 

Malgré la déposition de son amie l'artiste, Louise Des-

coins a été condamnée à trois mois de prison, 100 fr. 

d'amende, et le mobilier de son salon est et demeure 

confisqué. 

— Un jeune homme picard a voulu revêtir la peau du 

lion, mais un gendarme a vu le bout de l'oreille et a mis 

tin à cette métamorphose. Le Picard n'est autre que Louis 

Antoine-Désiré Bouhier, garçon de vingt ans , apprenti-

cocher, venu tout fraîchement d'Abbeville à Paris ; la 

peau de lion n'était autre qu'un superbe uniforme de 

guide. 
C'est dans cette brillante toilette qu'il comparaît au-

jourd'hui devant le Tribunal correclionnel, sous la pré-

vention de port illégal d'un costume militaire. 

M. le président : Est-ce donc par bravade que vous 

comparaissez devant la justice sous le costume qui a 

motivé votre mise en prévention? Vous n'êtes pas militai-

re, pourquoi en portez-vous le costume? 

Rouhier : Parce que je n'en possède pas d'autre, mon-

sieur le président ; c'est ce satané costume qui est cause 

de tous mes malheurs. 
M. le président : Expliquez-vous. 

Rouhier : le venais d'arriver à Paris pour me placer 

comme cocher. Le soir, je vas au bal où je remarque un 

beau guide avec son uniforme, que toutes les danseuses 

couraient après lui. Ayant fait sa connaissance par un 

verre de vin, et lui ayant parlé des avantages que lui pro-

curait son uniforme, il me dit qu'ayant son congé il pour-

rait me le prêter pour une soirée, à condition que je lui 

prêterais mes effets bourgeois, et que le lendemain nous 

reprendrions chacun notre affaire. Qui fut dit fut fait; le 

lendemain il vient à mon garni et nous faisons le change-

ment. Je croyais qu'il viendrait avec moi au bal, mais il 

me dit qu'il avait des visites à faire et qu'il ne me rejoin-

drait qu'à la tin de la soirée. Me voilà arrivé au bal, tout 

seul, et m'amusaut passablement avec les dames qui me 

prenaient pour un guide ; mais quand dix heures sont ve-

nues à sonner, un gendarme m'a arrêté, de ce que je ne 

pouvais lui montrer ni permission ni congé. 

Le gendarme est appelé à la barre et dépose : U y avait 

bien longtemps qu'observant ce jeune homme dans le bal, 

je m'étais aperçu que ça ne pouvait être un vrai guide; il 

n'avait pas le chic du tout, et même les dames s'amu-

saient pas mal à ses dépens, et même elles l'auraient mé-

prisé totalement s'il ne leur avait payé des rafraîchisse-

ments. Au coup de dix heures,-j'ai dû lui demander sa 

permission; il m'a répondu qu'il était en congé, mais 

n'ayant pu me le représenter, je l'ai mis en état d'arres-

tation. 
M. le président : Aviez-vous vu la veille, au bal, le 

guide qui lui aurait pris son costume? 

Le gendarme : J'ai vu un jeune homme qui portait assez 

bien le costume de guide, mais je n'ai pu m'assurer po-

sitivement s'il l'était; il a pris la précaution de quitter le 

bal avant dix heures, sans doute dans la crainte qu'on ne 

lui demandât sa permission. J'ai tout lieu de croire que 

c'est un escroc, qui se sera procuré une défroque de 

guide pour l'échanger contre un bon costume bourgeois. 

M. le président. Les vêtements bourgeois que vous 

avez échangés contre le costume de guide étaient-ils en 

bon état ? 
Rouhier : Tout frappant neuf, monsieur le président, 

palelot noir, pantalon noir, gilet de soie, cravate de sa-

tin, chapeau à grands poils, jusqu'à des gants qui étaient 

dans la poche de mon paletot. J'ai écrit à mon garni pour 

savoir s'il était venu me rapporter mes effets et reprendre 

les siens, unis on m'a répondu qu'on ne J'avait pas vu. 

Eu présence de ces explications, le ministère public ne 

s'est pas opposé à une certaine modéralion dans l'appli-

cation de la peine. Le Tribunal a condamné Rouhier à 

quinze jours de prison. 

— Quatre militaires, condamnés par les deux Conseils 

de guerre de Paris à la peine des travaux forcés et à celle 

des travaux publics, ont été conduits avant-hier, à neuf 

heures, dans la grande cour de l'Ecole-Militaire, pour 

subir l'exécution du jugement rendu contre chacun d'eux. 

De nombreux détachements de troupes pris dans lesdivers 

corps de la garnison étaient déjà réunis et formés en un 

grand carré, lorsque les condamnés sont arrivés. 

Par suite de nouvelles instructions ministérielles, le 

commissaire impérial près l'un des Conseils de guerre, 

qui, jusqu'à ce jour, avait été chargé de faire procéder 

aux exécutions • militaires, est remplacé dans ces fonc-

tions par un major de place. M. le colonel d'étal-major 

Benault, major de la place de Paris, était, aujourd'hui, 

chargé de faire exécuter les quatre jugements qui avaient 

frappé les nommés Couderc, fusilier au 11e régiment de 

ligne ; Bondepierre, fusilier au 100e régiment de la même 

arme ; Chassagne, cavalier au régiment de i-hasseurs de 

la garde impériale, et Jourdan, fusiber au 11e régiment 
d'infanterie de ligne. 

M. le colonel d'état-major ayant pris le commandement 

supérieur de toutes les troupes réunies, a ordonné que les 

condamnés fussent places de manière à être aperçus de 

tous les rangs. Cette disposition prise, le commis-greffier 

du |« Conseil de guerre, M. Menusson, a donné lecture 

du jugement rendu contre Couderc, condamné à la pt ine 

de dix années de travaux forcés et à la dégradation mili-

taire pour vols qualifi 's. Après un roulement de tambours 

et un ban ouvert, il a été procédé à la lecture du jugement 

qui a condamné le fusilier Rondepierre à la peine de cinq 

années de travaux forcés pour vol commis la nuit à l'aide 

d'escalade dans une maison habitée. Ces deux individus, 

condamnés à une peine afflictive et infamante, ayant subi 

la dégradation militaire, ont été parce fait expulsés de 

l'armée et ont été remis immédiatement aux agents de 

l'administration de la sûreté générale, qui les ont trans-

portés au dépôt des condamnés de la rue de la Roquette. 

Un nouveau roulement de tambours a annoncé l'exécu-

tion des autres jugements prononçant la peine des travaux 

publics, peine purement correctionnelle qui n'entraîne 

pas l'incapacité de servir dans l'aimée française. Le gref-

fier a lu le jugement qui a condamné le fusilier Jourdan, 

du 11* régiment de ligne, à la peine de dix ans de tra-

vaux publics pour refus formel d'obéissance, rébellion à 

main armée et voies de fait envers un supérieur; puis il a 

été procédé à l'exécution du jugement concernant le ca-

valier Chassagne, chasseur à cheval de la garde impériale, 

condamné à cinq années de la même peine de travaux pu-

blics en répiration du crime de voies de fait commises 

sur la personne d'un supérieur. 

Les nommés Jourdan et Chassague, qui étaient revêtus 

du costume spécial des condamnés des ateliers de l'Algé-

rie, ont été replacés dans la voiture cellulaire qui les 

avait amenés, et réintégrés dans la maison de justice 

mililaire. 

Avant le départ des condamnés, M. le colonel d'état-

major Renault a fait défiler devant eux toute la troupe, 

qui, comme toujours, a quitté la cour de l'Ecole Militaire, 

vivement impressionnée de ces exécutions judiciaires, et 

chaque détachement a repris silencieusement la direction 

de sa caserne. 

— Aujourd'hui, à cinq heures .du matin, douze indivi-

dus condamnés aux travaux forcés ont été extraits de la 

prison de la rue de la Roquetts et places dans une voiture 

cellulaire pour être transférés au bagne de Brest. 

Ce sont les nommés : François-Alexis Chaignon, con-

damné par les assises de la Seine, le 13 janvier dernier, 

aux travaux forcés à perpétuité pour tentative d'homicide 

avec préméditation sur la personne de sa femme (admis-

sion decirconstancesatténuantes).—Eugène-Michel Désert 

et Jean Taillât, condamnés tous deux aux travaux forcés à 

perpétuité pour avoir, en 1856 et 1857 contrefait des mon-

naiesd'argent ayant cours légal,et avoir participésciemment 

à l'émission des monnaies contrefaites. — Désiré-Joseph 

Alexis, originaire de Namur (Belgique), condamné par les 

assises de la Seine, le 7 janvier dernier, aux travaux for-

cés à perpétuité, pour avoir, en 1857, commis plusieurs 

attentats à la pudeur avec violences sur la personne de sa 

fille légitime, âgée de moins de quinze ans. — Louis Jou-

ves, ex-soldat au 74e de ligne, condamné le 7 janvier 

dernier, par le 2e Conseil de guerre de la 1™ division mi-

litaire, à quinze ans de travaux forcés, pour vol à l'aide 

de fausses clés d'une somme de 2,500 fr. au préjudice de 

l'offieier-payeur de son régiment et pour faux en écrilure 

authentique. — Jacques-Antoine B mdon, condamné par 

les assises de la Seine, le 11 janvier dernier, à dix ans de 

travaux forcés, pour attentat à la pudeur sur une jeune 

fille âgée de moins de quinze ans, sur laquelle il avait 

autorité. — Louis-Charles-Frédéric Goilliot, ex-sergent-

major, condamné, le 12 janvier dernier, par le 2e Conseil 

de guerre de la Ve division militaire, à dix ans de travaux 

forcés : l°pour désertion à l'intérieur; 2°abus de confiance 

au préjudice du sieur Thierry, lieutenant de son régiment ; 

3° enfin, pour| avoir fait usage de pièces fausses dans 

lebutde s'approprier frauduleusement l'argent adressé par 

mandat sur la poste, à des militaires de son régiment, alors 

qu'il était vaguemestre. — Louis-Jules-Féiix Laureau, 

condamné le 7 décembre 1857, par les assises de la 

Seine, à dix ans de travaux forcés, pour avoir, dans 

le courant de la même année, sur le territoire de Ressons, 

mis volontairement le feu à une meule de foin appartenant 

à autrui. — Just-Charles Rœdel, d'origine suisse, con-

damne, le 21 novembre 1857, par les assises de la Seine, 

à huit ans de Iravaux forcés, pour avoir, étant commer-

çant failli, commis le crime de banqueroute frauduleuse en 

détournant ou eu dissimulant une partie de son actif. — 

Louis-Philippe-François Chrétien, condamné, le4il janvier 

dernier, à six ans de travaux forcés, pour détournement par 

récidivede sommes d'argent àlui confiées. — Paul-Joseph 

Cassabrois, con lamné, le 19 décembre 1857, à six ans de 

travaux forcés, pourvois à l'aide d'effraction dans des lieux 

clos.— Et Guillaume-Féiix-Adoipbe Mariage, ex-militaire, 

condamné le 7 janvier dernier, par le 2e Conseil de guerre 

de la l'e division militaire, à cinq ans de travaux forcés, 

pour complicité de vol et de faux en écriture authentique 

et publique, avec usage des pièces fausses. 

DÉPARTEMENTS. 

RIIONE (Lyon). — L'affaire du lieutenant de Mercy doit 

être jugée le 3 mai prochain devant le 2e Conseil de 

guerre, séant à Lyon. 

L'accusation sera soutenue par M. le capitaine Chaumel 

dii Stella. 
La défense sera présentée de nouveau par Me de Pey-

roniiy, du barreau de Lyon. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. —> La Cour de cassation de Belgique a rendu 

un arrêt, dans l'audience d'avant hier, qui déclare non 

recevante, po >r cause de tardivité, le pourvoi formé par 

le sieur Victor Hallaux, rédacteur du Crocodile, contre 

l'arrêt de renvoi de la Cour d'appel de Bruxelles (cham-

bre des mises en accusation).Cet arrêt, on se le rappelle, 

avait renvoyé Victor Hallaux devant les assises du Bra-

bant, comme auteur d'un article offensant pour l'Empe-

reur des Fiançais, imprimé, publié et distribué en Belgi-

que dans ledit journal. On sait aussi que Victor Hallaux 

fut condamné, par contumace, à quinze mois d'emprison-

nement et à 1,000 fr. d'amende, par arrêt de la Cour d'as-

sises du Brabant. 
L'arrêt de la Cour de cassation condamne, en outre, le 

demandeur à l'amende de 150 fr. et aux dépens. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS DE 

FER DE L'ETAT. — Le Conseil d'administration a 

l'honneur d'informer MM. les actionnaires que 1 as-

semblée générale annuelle aura lieu le jeudi 20 mai 

1858, au siège de la Société, à Vienne, Minoriten-

platz, 42. 

L'assemblée générale aura à délibérer sur l'appro-

bation des comptes annuels et la fixation du divi-

dende. 

L'assemblée générale se compose des actionnaires 

possédant au moins quarante actions. 

Nul ne peut représenter un actionnaire s'il n'est 

lui-même membre de l'assemblée. Des modèles de 

pouvoir, approuvés par le Conseil, seront remis aux 

actionnaires qui le désireront, par la Société générale 

de Crédit mobilier, place Vendôme, i5. 

MM. les actionnaires qui désirent prendre part à 

l'assemblée doivent déposer leurs actions ou leurs 

certificats de dépôt avant le 6 niai, à Vienne, à la 

caisse centrale de la Société; à Paris, à la caisse de la 

Société générale de Crédit mobilier. Il leur sera dé-

livré, en échange, des cartes d'admission nominati-

ves et personnelles. 

— La 2e livraison du Dictionnaire universel théo-

rique et pratique du Commerce et de la Navigation, pu-

blié par les éditeurs Guillaumin et C*, paraîtra lundi 

19 courant. (Grand in-8° de 160 pages à 2 colonnes. 

Prix : 3 francs.) 

— L'étude de M" J. Joniot, huissier, est transférée de 

la rue de Cléry, n° 8, à la rue Montmartre, n° 108. 
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IRRITATIOXS DE POITRINE ET DE LA GORGE. 

L'efficacité de la PATE de NAFÉ de DELANGRENIER, rue 

Richelieu, 26, a été constatée par cinquante médecins des 

hôpitaux de Paris. 

— Aujourd'hui samedi, aux Français, les Doigts de Fée. 
La comédie de MM. Scribe et Legouvé sera jouée par Leroux, 
Got, Delaunay , Mi recour, Mmes Madeleine Brohan, Dubois, 
Valérie, Jouassain, Figeac, Fleury et Hiquer. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 10e représentation de 
Quentin Durward, opéra-comique en trois actes, paroles de 
MM. Cormon et Michel Carré, musique de M. Gevaert ; Faure 
jouera Crèvecœur, Jourdan Quentin, Couderc Louis XI, M1'8 

Bo:ilart Isabelle, les autres rôles seront remplis par Barrielle, 
Prillieux, Birihel er, Beckers, M!!eRévilly etBélia. — Les 11e, 
12e et 13e représentations auront lieu mardi, jeudi et samedi. 

— Aujourd'hui au Théâtre-Lyrique, 15e représentation de 
la Perle du Brésil; de Félicien David, Mœe Miolan-Carvalho 
remplira le rô'e de Zora. Demain dimanche, Preciosa, de We-
ber ; Don Almanzor, et le Médecin malgré lui. 

— Ce soir, à la Gaîté, la 15" représentation de Germaine, 
drame en 5 actes, tiré du célèbre roman de M. Abont. 

— Le Jardin Mabille et le Château des Fleurs vont rouvrir 
au premier jour. Les directeurs, MM. Mabille frères, n'ont rien 
négligé pour conserver une vogue méritée à ces deux jardins 
d'élite, qui alternent leurs fêtes et leurs succès. 

SPECTACLES DU 17 AVRIL. 

OPÉÏU, — 

FRANÇAIS. — Les Doigts de Fée. 
OPÉRA-COMIQUE. — Quentin Durward. 
ODÊON. — La Jeunesse. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Otello. 
TuÉATnE-LïRiQUE. — La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Code. 
VARIÉTÉS, — Macaroni d'Italie, la Ferme. 
GYMNASE. — Le Fils naturel. 
PALAIS-ROVAL. — Le Hanneton, MUe mon frère, le Clou. 
POKTÊ-SAINT-MARÏIN. — Les Mères repenties.* 
AKBIGE. — Le Marlyre du Cœur. 
CiiïÉ. — Germaine. 
CIROÏJE IiiPÉRUL. — Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIKS. — Les Orphelines de Saint-Sever, Paillassons. 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivan Jières. 
BEAUMARCHAIS. — Le Miracle de l'amour. 

BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de ia Halle, Maître Bâton. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot qui rove. 
LUXEMBOURG. — Madeloii Friqoet, Bocquct, Arthur. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., exercices équestres. 
ROBERT-BOUDIN (boul. des italiens, 8). — Tous les soir;-, à 8 b. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jeurs, 

de huit à dix heure;-, soirée magique. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ DANS SEISE-ET-OISE 
Etude de HP POUSSET, avoué à Versailles, 

rue des lîéservoirs, 14. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de Versailles, le jeudi 29 
avril 1858, à midi, 

D'une belle PROPRIÉTÉ dite le Pavillon de 
3a Bouillie, sise à environ un kilomètre de Ver-
sailles, commune de Bue. 

Comprenant maison d'habitation, communs, 
cour, basse cour, écurie, remise, maison de jardi-
nier, potager, belle prairie, beaux jardins, bois et 
massif, petite pièce d'eau. 

Le tout d'une contenance d'environ 8 hectares 
37 ares 86 centiares, tenantdu midi à la ferme de 
la Bouillie, et des trois autres côtés au bois des 
Gossard. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles: 1° àIH° POUSSET, avoué pour-

suivant la vente, rua des Réservoirs, 14 ; 

2" A M" Laumaillier, avoué, rue des Réser-
voirs, 17 ; 

A Paris, à M' Dyvrande, avoué, rue Favart, 8. 
.(7913) 

TERRAINS À LA CHAPELLE 
Etude de M* E. HUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le 28 avril 1858, deux heures de relevée, en 
neuf lots désignés au plan annexé à l'enchère, 

De TERRAINS sis à LaChapelie-Saint-Denis, 
rue Caplat, rue de Chartres el rue de la Charbon-
nière. — Mises à prix réunies, 110 000 fr. 

S'adresser : 1" Audit HP E. HUET; 2° à Me 

Fournier, notaire à La Chipelle-Saint-Denis, bou-
levard extérieur; 3° à M. Merle, architecte, à La 
Chapelle-Saint-Denis, rue de la Tournelle, 15. 

 .(7982) 

MAISON ET TERRAINS A PARIS. 
Etude de IHe Emile DUBOIS, avoué à Paris, 

rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 24, 
successeur de M. Grandjean. 
Vente le 5 mai 1858, au Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, 
1° D'une MAISON à Paris, rue de Dunkerque, 

84. — Mise à prix, 270,000 fr. 
2» D'un TERRAIN de 213 mètres environ, 

rue de Dunktrque, 97. — Mise à prix, 10,000 fr. 
3" D'un TKKRAIN de 828 mètres environ, rue 

de Dunkerque, 89. — Mise à prix, 30 000 fr. 
S'adresser : 1° Audit HP DUBOIS , avoué 

poursuivant; 2" à M6 Lamy, avoué, boulevard Si-
Denis, 22 ; 3° et à M" Delaloge, notaire, rue de 
Grenelle-Saint-Honoré, 19. .(8032)* 

MAISON RLE SECER, À PARIS 
Etude de HP BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 

24 avril 1858, deux heures de relevée, 
D'une MAISON à Paris, rue Suger, 6, sur la 

mise à prix de 12,000 fr. 
S'adresser à HP» BEELAND et Jooss, avoués 

à Paris. .(8017) 

2 MAISONS A PARIS 
Paris, Etude de Me Ferreol PAKE, avoué 

rue de Choiseul, 6. 
Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

1°- mai 1858, 

1° D'une grande PBOPBIETE ayant formé 
ancien hôtel, avec cour et jardin, sise à Paris, rue 
Vivienne, 18. Mise à prix baissée: 750,000 fr 

2° D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue de la Banque, 17. Mise à prix 700,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 
A M's PACE, Audouin et Delessard, avoués, 

et à M" Beau et Fabre, notaires. (8014) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERHEDESKERMAIN-BEALPRÉ 
Etude de M

E
 GAIGNAISON, notaire à Chà-

teauroux, successeur de Me Hamouy, 
A vendre à l'amiable, 

1° La TERRE ME S AINT-<«K KM AIN-

BEAUPRÉ, sise commune de ce nom, canton 
de la Souterraine (Creuse), propriété de produit et 

d'agrément, château nouvellement restauré, jar-
dins et parcs dessinés à l'anglaise, pièces d'eau, 
cascades, joli site; à huit heures de Paris et à un 
quart d'heure d'une stat on du chemin de fer du 
Cenlre. Contenance, 212 hectares dont 150 hecta-
res en bois. 

2° Plusieurs BOMAINES dans le département 
de l'Indre, à des conditions avantageuses. 

S'adresser pour tous renseignements, audit ME 

CKAICKNAISON, .(8030)* 

DOMINE DE C0MTREU1L 
Etude de Me TU. CONTAUT, notaire à Reims 

(Marne). 
Le beau et grand DOMAINE DE COM-

TREUIE, situé à Bouilly (12 kilomètres de 
Ueims), 

A vendre par adjudication volontaire sur licita-
tion en!re majeurs, le lundi 17 mai 1858, à une 

heure après midi, en la chambre des notaires de 
Reims, place de l'Hôtel-de-Vilte. 

1er lot. Château reconstruit à neuf, bâtiments 
d'exploitation, maison de garde et de jardinier, 
parc de 40 hectares, avec rivière, pièces d'eau em-
poissonnée et cascades, jardins, bois et plantation. 

Bois, plantations et garennes en plusieurs par-

celles, contenant, ensemble 34 hectares. 
2' lot. Ferme de Bouilly, louée 0,100 fr. (impôts 

à la charge du fermier), contenant 193 hectares; 
petite maison à Bouilly; carrières, etc., etc. 

3e lot. Ferme de Courmas, louée 2,500 francs 
(impôts à la charge du fermier), contenant 58 
hectares. 

4° lot. Bois de haute futaie aménagé à 18 ans, 
contenant 98 hectares en une seule pièce. 

Les quatre lots seront réunis pour être adjugés 
ensemble sur une seule mise à prix égale au mon 
tant des adjudications partielles. 

Jouissance de suite. 
S'adresser sur les lieux aux gardes et à M. Ché-

vrier, régisseur de la propriété. 
Et pour avoir des renseignements : 
A M. Charles deBrimont, à Paris, rue de l'Ar-

cade, 16; 
A M. Auguste d'Iafreville, à Caen, r. Guilbert, 12; 
A Reims, à M. Edgar de Brimont, place de l'Ilô-

lel-de-Ville; et à M" CONTAUT, notaire, rue 
Pluche, 21, dépositaire dis plans, titres et baux. 

.(8031;* 

HI4ICftHl rue d'Angoulême-du-TempIe, 29, et 
"lAIMni quai Valmy, 127, à vendre à la cham-
bre des notaires, le 27 avril 1858, même sur une 
enchère. 

Revenu susceptible d'augmentation, 13,090 fr. 
Mise à prix : 170,000 fr. 

S'adresser à HP PÉAN DE ST-GIEEES, 
notaire, rue de Choiseul, 2. .(7907) 

STÉDE LEVURE BLANCHEET.DOUGE 
MM. les actionnaires de la société de Levure 

hlaïu-be et «louée, connue sous la raison 
sociale Ludvvig et C", el dont le siège est à Levai-
lois, rue du Bois, 15, sont invités à se trouver en 
assemblée générale extraordinaire le mercredi 21 
avril, à une heure précise, à Paris, rue Richelieu, 
92, dans le salon de M. Labitte, pour approbation 
de la gestion du nouveau gérant, M. Guerbois, et 
modifications à apporter aux statuts. 

(19535) GUERBOIS et C'. 

COMPAGNIE 

DES CHM1NS DE FER DE PARIS A 

LYON ET A LA MÉDITERRANÉE 
Section nord du réseau. 

RUE DE LA CHAUSSÉE-D'ANTIN, 7. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires qu'à partir du lundi 26 
avril, ils pourront déposer dans les bureaux de 

administration centrale de la section nord du ré-
seau, rue de la Cbaussée-d'Antin, 7, leurs actions 
au porteur, pour en opérer l'échange contre de 
nouveaux titres. 

L'échange se fera pour les actions nouvelles li-
bérées, émission de 1857, aussi bien que pour les 
actions anciennes. 

Il sera remis aux déposants, contre les titres ac-

tuels, des récépissés indiquant le jour de la déli-
vrance des titres définitifs, qui se f ra sur la si-
gnature même du déposant ou d'un fondé de 
pouvoir. 

Le coupon du 1"- mai prochain, représentant le 
solde du dividende de l'exercice 1857, sera déta-
ché des nouveaux titres au porteur. Les actions 
anciennes des deux compagnies fusionnées, qui 
seules ont droit à ce dividende, en toucheront le 
solde à partir du 1" mai, et pourront également 
être déposées à cet effet à partir du 26 avril. 

Un avis ultérieur fera connaître l'époque où se 
fera l'échange de toutes les actions nominatives 
(anciennes et nouvelles) contre les nouveaux certi-
ficats d'inscription nominative. 

C" DES MAGASINS D'ENTREPOT 

DU NORD ET DE L'EST 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu, en conformité 
des statuts, le jeudi 6 mai prochain, heure de 
midi, chez Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

(19533) 

C,E DE LA SARCELIÈRE 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale aura lieu le 26 courant, a trois heu-
res, et que pour pouvoir eu faire partie, il faut 
avoir déposé au moins dix actions de 500 fr. au 
siège social, cinq jours avantla réunion. (19528) 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BMIM-CGLLAS IZJSZtSiF 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(19454), 

DR FOWLER ̂ f£?ÏS 
levard des Italiens, 29.
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AVIS. 

Ees Annonce», ttéclanteft indus-

trielle* ou autre*, neuf reçues au 

bureau Au Journal. 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 

PERSUS, 
47, rue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Pont-Neuf, Pari?. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTBS VAR AUTORITÉ DF. JUSTICE 

Le 13 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(Î7-Î9) Tables, chaises, fauteuils, ri-
deaux, pièces de veiours, etc. 

Le 47 avril. 
(7750) S forges, soufflets, enclumes, 

150 kilos de ier, etc. 
(7791) Table, canapé, chaises, ri-

deaux, et autres objets. 
(7752) Bureau, bibliothèque, divan 

commode, toilette, pendule, etc 
Rue duFaubourg-Poiâsonnière, 31 

(7753) Billards, comptoir, appareils 
à gaz, quantité de liqueurs, etc. 

Le 18 avrif. 
Commune de Montmartre, 

rue des Brouillards, 13. 
(7754) Lit, commode, chaises, table 

console, tableaux sur toile, etc. 
A Batignolles. 

(7755) Tables, chaises, secrétaire, 
pendules, et autres objets. 

A Belleville. 
(7756) Comptoir de marchand de vin, 

mesures, fontaine, meubles. 
A Passy. 

(7757) Commode, tables, fauteuils, 
chaises, pendule, glaces, etc. 

A Asnières, 
Rue de Courbevoie, 3. 

(7758) Appareils à gaz, commodes, 
armoires, divans, pendules, etc 

A Bercy. 
(7759) Bascule, charbons de terre et 

de bois, coke, voiture à bras, etc. 
A Montrouge. 

(7760) Presses à imprimer, tour en 
fer, 5 étaux, forge, enclume, etc 

Le 19 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7748) Piano, pendule, objets en 

porcelaine deChine et de Saxe, etc. 
Chemin de ronde de la barrière des 

Martyrs, 11. 
(7761) Bureau, fauteuil, chaises, voi-

ture, échafaudages, forge, etc. 
Le 20 avril. 

En l'hôtel des Comniissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7762) Bureaux, tables, bibliothèque, 
commode, armoire, pendule, etc. 

(7763) Comptoir, bureau, carlonnier, 
presse, canapé, table, glaces, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'/fliclies, dit Petites Arches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte fait triple à Paris le 
quatorze avril mil huit cent cin-
quante-huit, et portant cette men-
tion : Enregistré k Paris le quinze 
avril mil huit cent cinquanlc-huit, 
folio 172, reclo, case i", par Pom-
mey qui a reçu cinq francs cinquan-
te centimes, il appert : 1° Qu'il a été 
formé une société en nom collectif, 
pour le commerce des rubans de 
velours et de la passementerie, en-
tre MM. Edouard-Henry MICHELIN, 
Francois-Marie-Victor VENTRILLON 
et Désiré-Amand BOTTEAU, tous 
trois employés de commerce, de-
meurant à Paris, les deux premiers 
rue Montmartre, 131, el le troisième 
place de la Bourse, 5; 2° que la rai-
son sociale est : E. MICHELIN et Cic, 
mais que toutefois, si après trois 

années d'existence de ladite société, 
M. Ventrillon ou M. Botteau deman-
daient que celle dénomination fût 
changée, il serait fait droit immé-
diatement à leur demande; 3° que 
les trois associés sont chargés en 
commun de la gestion des affaires 
de la société, et que chacun d'eux a 
la signature sociale; 4» que ladite 
société a été constituée pour six ou 
douze ans, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquante-huit, 
pour finir le premier juillet mil huit 
cent soixante-quatre ou le premier 
juillet mil huit cent soixante-dix, 
au choix de la majorité des trois 
associés, qui devront prendre une 
décision à cet égard au plus tard le 
trente décembre mil huit cent soi-
xante-trois ; 5» que le siège de ta 
société a été provisoirement fixé 
place de la Bourse, 5, avec réserve 
de l'établir définitivement dans Je 
local que les associés loueraient 
pour 1 exploitation de leur com-
merce; 6° enfin, que tou3 pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait pour la publication dudit acte. 

Pans, le seize avril mil huit cent 
cinquante-huit. 

A. TROUSSEAU. (9302) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le quinze avril même 
année, folio 176, verso, case 5, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, l'ait double en-
tre MM. Jacques GU1D1NETTI et 
Pierre GCID1NËTTI, lous deux mar-
chands chocolatiers, demeurant en-
semble à Paris, rue Richelieu, 47, 
il appert que la société de fait ayant 
existé entre MM. Guidinetti frères 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand chocola-
tier, établi à Paris, rue Richelieu, 47, 
est et demeure dissoute d'un com-
mun accord à partir du quatorze 
avril mil huit cent cinquante-huit. 
M. Jacques Guidinetti en a été nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs de 
droit. 

Pour faire publier les présentes 
partout où bes in sera, tous pou-
voirs sont donnés à M. Pierre-André 
Delton, demeurant à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 79. 

Dont extrait : 
DELTON. (9304) 

Etude de Me POLART, huissier, rue 
du Cloître-Saint-Jacques, 5. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
sept avril mil huit cent cinquante-
huit, intervenu entre : 1° le sieur 
Jean-François-Marie BAILLV, de-
meurant à Grenelle, rue de Javel, 
62; 2» et le sieur Jean-Pierre DES-
GOUGES, demeurant à Grenelle, rue 
de Javel il appert : 1° que la socié-
té qui existait entre les susnom-
més, ayant pour objet la fabrica-
tion et l'application de bitume et 
tout ce qui se rattache à ladite pro-
fession, sous la raison sociale DES-
GOUGES et p% avec siège à Gre-
nelle, quai de Javel, est et demeure 
dissoute ; 2° et que M. Venant, de-
meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 
21, est nommé liquidateur de la so-
ciété dissoute. 

Pour extrait : 
(9306) Signé: POLART. 

avenue de l'Impératrice, 12; Char-
Îes-Auguslin HUILLERY, typogra-

S
he, demeurant à Paris, rue des 
arais- Saint -Martin, 69; Henri 

JOUK.NET, emplo\é, demeurant à 
Haris, boulevard Montparnasse, 147; 
Louis flLLET, ancien notaire, de-
meurant à Belleville, rue Fessart, 
31, el un commanditaire dénommé 
audit acte, il appert : Que M. Barbé 
cesse de faire partie de la société 
formée sous la raison sociale BAR 
BÉ, HUILLERY, P1LLET et C'«, par 
acte sous seings privés des vingt-
cinq lévrier et premier mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
a Paris le six mars mil huit cent 
cinquante-sept, affiché et publié; 
que M. Barbe n'a plus de droit à 
l'actif et demeure exonéré de toute 
obligation pour le passif; que la 
raison sociale sera désormais HU1L-
LEnY, PILLET et C'«. 

Pour extrait : 
L'un des associés, 

(9301) L. PlLLET. 

Cabinet de M» GEOFFROY, avocat, 
rue Monlholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré audit lieu le lendemain, il ap-
pert : Qu'une société en nom collec-
tif a été formée entre les sieurs 
Jean-Baptiste FUZON, négociant en 
papeterie, demeurant à Paris, rue 
Saint-André-des-Arts, 33 ; Pierre-
Marc MORTAL, commis négociant, 
demeurant au même lieu, rue du 
Renard-Saint-Merry, 9, et Jules MAR-
TIN, aussi commis négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 27, pour le commerce 
de la papeterie à Paris, rue Montor-
gueil, 63, siège de ladite sociélé. La 
durée de ladite société est, à partir 
du jour de l'acte, de deux, trois, 
quatre ou cinq ans, pour les irois 
associés collectivement, au gré de 
M. Fuzon, qui pourra se retirer 
après l'une ou l'autre des trois pre-
mières périodes, et ne pourra res-
ter après l'expiration de la dernière. 
Cette durée, pour les sieurs Mortal 
et Martin, s'élendra jusqu'àul'renta 
septembre mil huit cent soixante-
huit. La raison et la signature so-
ciales seront FUZON et CiB. Après 
le retrait de M. Fuzon, la raison et 
la signature sociales seront MOR-
TAL et MARTIN. M. Fuzon aura seul 
la signature sociale tant qu'il fera 
partie de la société, qui sera gérée 

S
ar les trois associés ; néanmoins, 
M. Morlal et Martin pourront, cha-

cun séparément, l'aire usage de la 
signature sociale pour l'acquit des 
factures et la correspondance. 

Pour extrait : 
GEOFFROY. (9303) 

D'un acte sous seings privés des 
qualre et neuf avril mil huit cent 
cinquante-huit, enregistre a Paris 
le neuf avril mil huit cent cin-
quante-huit, folio 155, verso case 7, 
entre : MM. Benjamin BARBE, hom-
me de lettres, demeurant à Passy, 

Etude de M» BORDEAUX, avocal-
agréè à Paris, rue Notre-Dame-
dei-Victoires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le trois avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, entre M. Guillaume - Bernard 
DUCASSE et madame Marie-Elisa-
beth PAGERIE, veuve en premières 
noces de M. MichelCIaveauet épouse 
aujourd'hui de M. Ducasse, demeu-
rant ensemble à Paris, rue de Lan-
cry, 14 et 16, agissant conjointe-
ment et solidairement ; et M. Ber-
nard MÉGONE, négociant, domici-
lié à Québec, province du Canada, 
et de présent résidant à Paris, rue 
deLancry, 14; — il appert qu'une 
société en nom collectif, sous la rai-
son sociale DUCASSE, CLAVEAU et 
C'% est formée entre les susnommés 
pour l'exploitation de la maison 

d'achats et de ventes et de commis-
sions pour la France, l'Angleterre 
et les Amériques, actuellement ex-
ploitée par M. et M™ Ducasse, sous 
la raison de commerce DUCASSE et 
V« CLAVEAU aînée, à Paris, rue de 
Lancry, U et 16, où demeure fixé le 
siège de la nouvelle société. La si-
gnature sociale uppartient à M. el MM» Ducasse seuls. L'apport fait 
conjointement et solidairement par 
M. et Mmo Ducasse est de deux cent 
vingt mille francs, tant en espèces 
qu'en marchandises, valeurs de 
commerce et créances, et, en outre, 
de la jouissance de leur maison de 
commerce, exploitée en ce moment 
rue de Lancry, 16, avec la clienlèle, 
achalandage, droit il la jouissance 
des lieux occupés et agencements. 
L'apport fait par M. Mégone est de 
la somme de quarante mille francs. 
La durée de la société est de six 
années, ayant commencé le neuf 
janvier mil huit cent cinquante-
nuit el devant finir à pareil jour 
de mil huit cent soixante-quatre. 

Pour extrait. (9300)— 

Etude de M" FOU YAU, huissier, 15, 
faubourg Montmartre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du deux avril 
mil huit cent cinquante-huit, por-
tant celle mention : Enregistré à 
Paris le... avril mil huit cent > in-
quante-huit, folio..., — la société 
en nom collectif établie suivant 
acte sous signatures privées en date 
à Paris du vingt septembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
même,jour par Pommey, qui a reçu 
six francs, le lit acte publié,— entre 
le sieur Eugène BOURGEOIS et le 
sieur Achille GUIMBELLOT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 17, et un 
commanditaire dénommé en l'acte 
dont est extrait, ont établi une so-
ciété en commandite sous la raison 
sociale BOURGEOIS et GUIMBELLOT. 
Ces deux associés géreront, admi-
nistreront et signeront pour la so-
ciété. L'apport de la société Bour-
geois et Guimheltot est de trente 
mille francs ; celui du commandi-
taire est de vingt-cinq mille francs. 
La société esl établie pour cinq an-
nées.dudeux avril mil huiteentein-
quante-huil, et finira conséquem-
ment le deux avril mil huit cent 
soixanie-trois. Le siège social est à 
Paris. 

Pour extrait : 
Signé : É. BOURGEOIS. 

—(9305) Signé : GUIMBELLOT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15 AVRIL 1858, ait 
déclarent la (Milite ouverte et tn 
Hxenl provisoirementl'ouvertureau-
dit jour : 

Du sieur MERIAN (François-Hen-
ry), limonadier, rue St-Laurent, 4; 

nomme M. Lefébure juge-commis-
saire, et M. Trille, rue des Moulins, 
20, syndic provisoire (N° 14837 du 
gr.); 

Du sieur ALLOT fils aîné (Jacques ), 
fabr. de poteries de terre, rue Laeé-
pède, 49; nomme M. Lefébure juge-
commissaire, el M. Lefrançois, rue 
dcGrammont, 16, syndic provisoire 
(N° 14838 du gr); 

Du sieur BARON (Nicolas), limo-
nadier à La Villelte, rue de Flan-
dres, 14; nomme M. Baudeuf juge-
commissaire, et M. Filleul, rué Ste-
Appoline, 9, syndic provisoire (N-
14839 du gr.); 

De la société DELA VAL et CON-
CHON, faisant le commerce de la 
passementerie, rue Notre-Dame-des-
victoires, 44, composée des sieurs 
Stéphan Délavai et Emile Conchon; 
nomme M. Lefébure juge-commis-
saire, et M. Pluzanski, rue Ste-An-
ne, 22, syndic provisoire (N° 14840 
du gr.); 

Du sieur SCHNERB (Gabriel), md 
colporteur, rue Saintonge, 43; nom-
me M. Baudeuf juge-commissaire, 
et M. Breuillard, place Bréda, 8, 
syndic provisoire (N° 14841 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribuncl 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M M. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Uu sieur COUBTET (Edmond-Ni-
colas), épicier à Plaisance, commu-
ne de Vaugirard, rue de Constanti-
ne, 18, le 22 avril, à 1 heure (N» 

14789 du gr.); 

De la dame veuve GIRARD (Rosa-
lie Ouliou, veuve de Joseph), mde 
de dentelles, rue Salle-au-Comte, 
15, le 22 avril, à I heure (N° 14762 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
luelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété GALLAND et C'% Compagnie 
française de cabotage international, 
dont le siège est a Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 24, et dont le sieur 
Galland est seul gérant, sont invités 
à se rendre le 23 avril, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes (N° 14720 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur REGNIER, nég., demeu-
rant rue du Faubourg-St-Martin, 
83, ci-devant, puis rue Lamartine, 
le 22 avril, à 10 heures (N» 14667 
du gr.); 

Du sieur LODDÉ (Frédéric-Amé-
dée), fabr. de bijoux en doublé, rue 
Montmorency, 42, le 22 avril, à 10 
heures (N° 14715 du gr.); 

Du sieur MORIN (Charles-Alfred), 
commissionn. en apprêts , rue de 
Cléry, 44, le 22 avril, à 1 heure (N° 

14729 dU gr.); 

Du sieur HAMARD, restaurateur à 
Vincennes, rue du Terrier, 16, le 22 
avril, à 1 heure (N° 14670 du gr.). 

Pour être procédé, sous la presl 
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à IBM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUFRESNE (Joseph), 
fourreur, rue du Helder, 12, le 22 
avril, à 12 heures (N° 14630 du gr.); 

De la sociélé BERGERAT et THO 
MAS, nég. en couleurs et vernis à 
Paris, rue Saint-Antoine, 163 et 165, 
composée des sieurs Ernest Berge-
rat et Louis-Adolphe Thomas, de 
meurant au siège social, le -22 avril, 
à 12 heures (N° 13996 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHABRUT cadet (Jean), 
md épicier, rue Sainte-Croix-de-fa-
Bretonnerie, 42, le 22 avril, à 12 
heures (N° 14531 du gr.); 

Du sieur LECLERC (Victor-Etien-
ne), fabr. de cartonnages, rue du 
Petit-Lion-Saint-Sauveur, 15, le 22 
avril, à 1 heure (N° 14562 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposéjpar le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera adtnis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des feu 
sieur LALLEMANT (Emilien), décé-
dé, entr. de charrois à La Chapelle-
St-Denis, Grande-Rue, 85, et dame 
veuve Lallemant (Alexandrine De-
marson), commissionn. entreposi-
taire à Bercy, rue de Charenton, 87, 
sont invités à se rendre le 22 avril, 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11939 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SA1LLY ( Charles ), commission-

naire en grains à La Chapelle-St-
Denis , Grande-Rue, n. 102, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 23 avril, à 12 h. très pré-
cises, au Tribunai de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 12809 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ARNOUX ( Théodore ), marchand 
bonnetier, rue Saint-Martin, n. 199, 
sont invités à se rendre le 22 avril, 
à 10 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (art. 570 du Code de 
connu.) (N» 14524 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la dame DE ROUFFIAC, nég.. 
place de la Madeleine, 20, peuvent 
se présenter chez M. Batlarel, syn-
dic, rue de Bondy, 7, de quatre : 
six heures, pour toucher un divi-
dende de 6 francs 33 cent, pour 100, 
deuxième et dernière répartition de 
l'actif abandonné (N» 12931 du gr.) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUCHER (François-
Théophile), entr. de maçonnerie, 
rue d'Enfer, 71, peuvent se présen-
ter chez M. Filleul, syndic, rue Ste-
Appoline, 9, de neuf heures à midi, 
pour toucher un dividende de 3 fr. 
44 c. pour 100, unique répartition 
(N» 13075 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et alllr 
més de la société LEROY et C", fai-
sant le commerce d'horlogerie, rue 
du Faubourg-Montmartre, 33, com-
posée de Leroy (Louis-Henri), de-
meurantà Belleville, rue des Noyers, 
5, et Ducaillc (Jules-Félix-Eugêne). 
à Paris, rue Cadet, 18, peuvent se 
présenter chez M. Pluzanski, syn-
dic, rue Ste-Anne,22,de trois à cinq 
heures, pour toucher un dividende 
de 5 fr. 19 c. pour 100, unique ré-
partition (N° 13259 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la dame NIODOT (Marie-
Rosalie Vernier, femme de Louis-
Jules Nlodot, de lui autorisée), mde 
de beurrée! œufs, rue Sl-Honoré, 35, 
peuvent se présenter chez M. Millet, 
syndic, rue Mazagran, 3, de trois à 
cinq heures, pour toucher un divi-
dende de 21 trancs 53 c. pour 100, 
deuxième et dernière répartition (N° 
11246 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la dame CROISETTE (Mar-
guerite-Baptiste, femme de Joseph), 
mde de lingerie, rue Neuve-St-Eus-
tache, 44 et 46, peuvent se présenter 
chez M. Millet, syndic, nie Maza-
gran, 3, de trois à cinq heures, 
pour toucher un dividende de 3 fr. 
05 c. pour 100, unique répartition 
(N° 14377 du gr.). 

DEMANDE EN RÉHABILITATION 
DESSIAUX fils. 

D'une requête présentée à la Cour 
impériale de Paris par M' Chauve-
lot, avoué, et dont copie a été trans-
mise par M. le procureur-général 
près ladite Cour a M. te président 
du Tribunal de commerce de la Sei-

II appert que le sieur DESSIAUX 

fils (Pierre-Léon), ancien banquier, 
demeurant à Paris, rue des Peliies-
Ecuries, 59, ci-devarl, et actuelle-
ment rue Saint-Sébastien, 5u,cto 
le sieur Hermand, a été déclaré (n 
faillite le 13 décembre 1654;<JM« 
obtenu le 23 octobre 1855 ira con-
cordat, homologué le 7 nc-vei* 
suivant; , .,, 

Que depuis il a complètement * 
^intéressé ses créanciers tn princi-
pal, intérêts et frais; .1 

Pourquoi il requiert sa reiuDui-
tation. 
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Enregistré à Paris, le Avril 1838, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 
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